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CHRONIQUE-

PARIS, 4 NOVEMBRE. 

La Cour d'appel de Paris et le Tribunal de première ins-

tance de la Seine ont présenté hier les Adresses suivantes 

au
 prince Louis-Napoléon. 

Adresse de la Cour d'appel de Paris. 

,i Monseigneur, 

« ]1 tardait aux magistrats de la Cour d'appel de Paris 

de reprendre leurs travaux légalement interrompus, pour 

s'associer par une manifestation solennelle au prodigieux 

fflouvement de l'opinion publique qui entraîne la France 

vers de nouvelles destinées. De grandes choses se prépa-

rent; la nation va fonder son avenir encore trop fragile, et, 

en attendant que les corps politiques joignent leurs déli-

bérations aux acclamations populaires, elle porte ses es-

pérances vers l'événement désiré qui consolidera sa force 

et sa grandeur par la stabilité de ses institutions. 

« Pour nous, Monseigneur, qui devons aux hautes pen-

sées de l'Empereur, votre oncle, notre organisation judi-

ciaire, la plus parfaite de l'Europe; pour nous, qui vivons 

dans la méditation de son Code admirable et de ses plus 

belles lois, nous verrons renaître avec bonheur, sous vos 

pacifiques auspices, des temps marqués par le génie de 

l'ordre et par la sagesse du législateur. 

« C'est dans ces sentiments que la Cour d'appel de Pa-

ris vous offre, Monseigneur, l'aseurance de son respect et 

de sa fidélité. » 

[Adresse du Tribunal de première instance de la Seine. 

« Monseigneur, 

« D'universelles acclamations ont accompagné Votre 

Altesse Impériale à travers les provinces qu'elle vient de 

parcourir, et ont fait de ce voyage une véritable marche 

triomphale. Le pays tout entier a salué en vous non-seu-

lement l'héritier dïi plus grand nom des temps modernes, 

mais surtout le prince qui, avec cetie fermeté calme qui 

caractérise la force, a su relever le pouvoir de rabaisse-

ment où l'avaient précipité nos révolutions politiques. 

« La Fi ance a parlé, elle désire pour le chef de l'Etat 

un titre qui n'ait plus rien de vague et d'incertain, et qui 

soit par lui-même un gage de stabilité. L'Empire résume 

toutes les gloires cl toutes les sympathies nationales. 

« Le Tribunal de la Seine au moment où il se réunit 

pour la première Ibis et reprend ses travaux, veut les inau-

gurer en s'empiessant de s'unir à tant de vœux si éner-

pqtfertéïW exprimés. 

« Voire dévouement à la' France vous déterminera, 

Prince, à accepter ce titre d'Empereur qu'elle vous offre 

pour achever l'œuvre de régénération que vous avez si 
glorieusement entreprise. » 

s Hier, la chambre des avoués de première instance 

s est réunie extraordinairement à l'issue de l'audience do 

rentrée et a inauguré la reprise de ses travaux par le vote 

ne 1 Adresse suivante qui a été remise par le président de 
c
«lte chambre aux mains de M. le ministre de la justice: 

Monseigneur, 

La chambre des avoués de première instance, interprète de 
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choses du passé, que sur les faits accomplis dans l'ordre fi-
nancier. 

Et cependant comment vos regards ne seraient-ils pas atti-
res par les grands intérêts du temps présent, par le, spectacle 

de ce grand mouvement national qui vient d'éclater sur les 
pas de celui que la Providence destinait à être le sauveur de 
notre société? 

Vous, Messieurs, qui veillez incessamment, dans une sphère 
déterminée, au maintien des principes conservateurs de l'or-
dre, c'est encore au triomphe de l'ordre que vous venez d'as-
sister en suivant par la pensée toutes les phases de ce voyage 
mémorable; c'est le besoin de l'ordre et de la stabilité qui 
inspirait ces élans des populations fatiguées de révolutions et 
de tous les désastres qu'elles traînent à leur suite; c'est la 
cause de l'ordre qui provoquait ces acclamations, énergique 
expression de la conscience publique. 

En présence de ces éclatantes manifestations, le chef de l'E- : 

tat, l'héritier de ce nom glorieux, qui fut toujours populaire en 
France et qui à lui seul est une force et une puissance, com-
prendra les vœux et les besoins de notre époque ; deux fois 
proclamé l'élu de la nation par d'innombrables suffrages, il 
accomplira sa mission providentielle en fixaut et en assurant 
les destinées de la patrie. L'Empire est encore aujourd'hui, 
comme il y a un demi-siècle, le refuge de la civilisation en 
péril. . ■' 

La première condition de durée et de stabilité de toutes les 
institutions, c'est qu'elles soient eu harmonie avec les mœurs 
et je génie des peuples qu'elles doivent régir. Après tant d'an-
nées de convulsions politiques, d'essais de tous les régimes et 
d'efforis inouïs, la France avait pu croire, à une époque qui 
n'est pas encore éloignée, qu'elle était enfin parvenue à con-
sommer l'alliance de l'ordre et de la liberté, ce laborieux pro-
blème du siècle où nous vivons. Cet espoir ne devait pas se 
réaliser. H ne suffit pas, en effet, d'avoir conquis la liberté, il 
faut encore, il faut surtout savoir en user. 

Nous ne rappellerons pas ici les angoisses de ces jours de 
violence et de crise dont la mémoire est ineffaçable, ni ces si-
nistres présages qui pesèrent si longtemps sur l'horizon. Dieu, 
Messieurs, qui nous soumettait à de si redoutables épreuves, 
tenait en réserve l'instrument de notre salut; et nous n'avons 
plus que des actions de grâces à lui rendre ! Mais que les gra-

ves enseignements de l'expérience ne soient pas perdus pour 
l'avenir! Le premier intérêt du présent est de voir consolider 
la sécurité qui lui est rendue. 

Nous saluons de nos vœux et de nos espérances l'avénement 
d'un pouvoir qui nous délivre à la fois de l'anarchie et des 
déceptions de la liberté; d'un pouvoir qui entreprend de res-
taurer le principe tutélaire d'une autorité sagement pondérée, 
sanvegarde de tous les droits sur lesquels repose la société , 
source de bien-être à tous les degrés de la hiérarchie so-
ciale. 

Sauvés de l'abîme par une sorte de miracle, nous le voyons, 
avec reconnaissance, demander à la religion son intervention 
bienfaisante pour guérir ou pour apaiser tant d'esprits malades, 
pour inculquer aux jeunes générations les idées salutaires de 
respect, de discipline et d'obéissance, enfin pour suppléer, par 
sa divine influence, à ce qu'il y aura toujours d'imparfait dans 
les législations humaines. 

Les sympathies de la Cour des comptes sont assurées à ces 
vives émotions des esprits : pour s'y associer loyalement, elle 
ne puise pas seulement ses inspirations dans l'amour intelli-
gent de la patrie; elle n'a qu'a consulter ses souvenirs et ses 
sentiments de gratitude envers le prince qui, fidèle à la pen-
sée de l'Empereur, vient de la reconstituer sur ses anciennes 
bases. 

Une parole d'une immense portée a été naguère adressée à 
la France et à l'Europe, qui semble toujours attendre de notre 
sagesse ou de notre folie le mot d'ordre de ses destinées : l'Em-
pire, c'est la paix; et la paix, c'est la fortune do la France. 
C'est là tout un programme de politique et de gouvernement 
plein d'avenir et de grandeur véritable. Déjà se manifestent de 
toutes parts, dans l'ordre économique, objet plus spécial de 
votre compétence et de votre sollicitude, les symptômes qui 
réalisent ou devancent les effets de ces magnifiques promes-
ses; l'essor nouveau imprimé à toutes les transactions repond 
au retour de la confiance et à l'espoir de la stabilité. La Fran-
ce, rassasiée de tous les genres de gloire, ne doit plus aspirer 
désormais qu'à celle des conquêtes pacifiques; et en montrant 
à tous qu'elle sait demeurer maîtresse d'elle-même, en restant 
fidèle à ce programme, en donnant aux nations l'exemple du 
respect de ses propres institutions, elle pourra se glorifier en-
core de protéger, au dedans comme au dehors, les plus chers 
intérêts de la civilisation. 

M. le premier président a pris ensuite la parole en ces 
termes : 

Messieurs, 
La situation des travaux de la Cour est de nature à appeler 

votre attention. 

L'année dernière, à la même époque, la Cour des comptes 
était obligée de reconnaître que, malgré ses efforts, un arriéré 
regrettable s'était introduit et tendait à s'accroître dans une 
partie des comptabilités soumises à sa juridiction. < 

Un décret du président de la République, eu replaçant no-
tre institution sur les anciennes bases, et en rétablissant le 
nombre des magistrats fixé par la loi de 1807, nous a donné 
les inoyeus.de suffire à notre mission et nous permettra d'effa-
eer les conséquences dernières de la perturbation que Je mau-
vais jours avaient jetée dans nos travaux. Grâces en soient 
rendues au prince qui s'est servi delà toute-puissance pour 
fortifier dans une magistrature indépendante l'action et la li-
berté du contrôle. 

Ce décret réparateur, en nous donnant plus de moyens pour 
remplir notre mission, a accru notre responsabilité, et nous a 
imposé des devoirs plus rigoureux. Ces devoirs ne sont pas 
au-dessus de nos forces, mais c'est à la condition de nous y 
consacrer tout entiers. 

En comparant l'état actuel de nos travaux avec la situation 
constatée l'année dernière, au même jour, nous reconnaissons 
que si les efforts qui ont été faits pour diminuer et mener à 
fin, avec te concours de la chambre temporaire, l'arriéré exis-
tant dans les comptabilités des communes et des établissements 
de bienfaisance, ont été efficaces, il y a quelque retard dans 
le jugement des comptabilités du Trésor. Les travaux de la vé-
rification ont été un peu détournés de' leur conrs naturel au 
profit des comptabilités en souffrance. 

Mais ce serait une situation déplorable si, l'arriéré dispa-
raissant d'un côté, on pouvait le voir s'ouvrir d'un autre. 

Nous n'avons pas à le craindre, Messieurs, pourvu que votre 
zèle ne se ralentisse pas un seul jour Nous pourrons à la fois 
faire cesser l'arriéré qui existe encore et donner au Gouverne-
ment l'assurance que tous nos arrêts sur les comptes du Tré-
sor seront rendus en temps opportun, et que le retard de nos 
déclarations solennelles ne viendra jamais entraver le contrôle 

financier des pouvoirs publics. 
Une cet état de nos travaux et que les devoirs qui vous sont 

imposés ne cessent pas d'être présents ù vos esprits; la cons-
tatation périodique des arrêts rendus est la mesure de nos ef-
forts; qu'elle soit toujours aux yeux de tous et pour nous-me-
încs un témoignage qui atteste notre dévoùinent et notre pro-
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fondée par l'Empereur et qui a reçu de l'héritier de son nom 
une consécration nouvelle que des actes révolutionnaires 
avaient rendue nécessaire, gardait le silence devant les événe-
ments qui se préparent. 

Quoique notre institution ne varie pas selon les temps; que, 
chargée de veiller à l'observation des règles protectrices de la 
fortune publique, la nature de ses travaux exige, sous les 
formes politiques diverses, la même sévérité d'examen, la 
même sincérité, nous ne pouvons nous enfermer dans la spé-
cialité de nos devoirs au point de ne pas nous associer aux 
manifestations qui éclatent de toutes parts. 

Il y a peu de temps encore, les basés de l'ordre social 
étaient ébranlées, la vie semblait arrêtée, tout menaçait de 
périr par absence d'autorité. Qui n'éprouvait le besoin devoir 
se reconstituer le pouvoir public sous une forme durable 
qui , en protégeant le présent , donnât sécurité pour l'a-
venir ? 

Les vœux comme les affections de la France se sont dirigés 
vers le prince qui, soutenu par son courage et le prestige 
de son nom , l'avait préservée des déchirements de l'a-
narchie. Ces Vœux sont l'expression de sa reconnaissance 
et de sa foi. 

La grande voix d'un peuple entier sera entendue. 
Pour nous, serviteurs du pays et inspirés dos mêmes senti-

ments, par devoir et par conviction, nous donnerons au Gou-
vernement issu de la volonté nationale notre concours de ci-
toyens et de magistrats pour l'aider à protéger l'Etat par l'u-
nion de la- force et de la justice. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Frank-Carré premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

La Cour a pris aujourd'hui possession de la salle d'au-

dience qui lui est consacrée dans le nouveau Palais-de-

Justice, et cette inauguration ajoutait encore à la solennité 

de la cérémonie. 

Après la réception de M. de Millevoye, nommé premier 

avocat-général, M. Jolibois, avocat-général, a prononcé le 

discours de rentrée. Voici les principaux passages de ce 
discours : 

gros. 
Après ces courtes paroles que rendaient peut-être inutiles 

les observations de M. lc procureur-général, je ne répondrais 
pas à vos préoccupations, si la Cour des comptes, qui a ete 

Un grand écrivain, homme d'Etat et philosophe, faisait en-
tendre, il y a plus de vingt ans, cette parole pleine d'une triste 
vérité: Nous avons perdu te respect. Placé entre 1789 et l'époque 
actuelle, Royer-Collard, en parlant ainsi, ne condamnait pas 
seulement le présent, il jugeait le passé, il pressentait l'ave-
nir, il résumait par un mot la cause de nos révolutions suc-
cessives. Tontes, elles se sont accomplies parce qu'au lieu de 
respecter le pouvoir, de le prendre pour allié, afin de conqué-
rir sûrement de sages réformes, nous l'avons traité avec dé-
fiance d'abord, puis en ennemi, pour le renverser enfin. 

C'est l'absence du respect qui a conduit aux horreurs de 93 
le grand mouvement de 89, si national dans la mesure de ses 
développements légitimes, et si généralement accepté tant que 
le principe d'autorité fut maintenu et respecté. Ce n'est pas, en 
effet, le dogme de la souveraineté nationale solennellement re-
connu par Cazalès lui-même; ce ne sont ni les articles de la 
Déclaration des droits, ni les conquêtes du 4 aoùi, qui ont pro-
voqué les résistances et préparé le guerre civile. La portion 
même de la noblesse qui restait étrangère aux idées du siècle 
s'était résignée aux réformes, parce qu'elles étaient consacrées 
à ses yeux par la sanction du monarque; son respect pour 
l'autorité avait fait taire ses murmures. 

Mais la Révolution français^ fut brusquement détournée de 
son cours, lorsque de continuels assauts furent livrés au pou-
voir. Une licence de paroles inconnue jusqu'alors travailla 
chaque jour et sans relâche à rabaisser tout ce qui était élevé; 
et, quand elle eut tué le respect dans le cœur du pefïpte, la 
violence et l'anarchie firent couler des flots de sang. 

De nos jours, si la France a pu craindre un moment de re-
tomber dans les sanglants excès de notre histoire révolution-
naire, faut-il chercher une autre cause au danger qui nous 
menaçait? 

Ce n'est pas seulement la perte du respect de l'autorité qui 
rendait la situation désespérée, mais c'est l'absence même de 
toute autorité; condamnée qu'elle était à s'-évanouirà jour fixe, 
elle laissait le pays livré sans défense aux criminelles entre-
prises, aux sinistres projets qui n'étaient plus un secret pour 
personne, et dont les préparatifs se faisaient et s'annonçaient 
avec une audacieuse confiance. 

La France, rendue à elle-même, instruite par l'expérience 
du passé, a puisé son salut à la source où, un demi-siècle au-
paravant, elle l'avait trouvée une première fois ; elle a invoqué 
le mêms principe personnifié dans le même nom. La souve-
raineté nationale, par une acclamation deux t'ois répétée, et 
avec un ensemble qui n'a d'exemple dans l'histoire d'aucun 
peuple, a proclamé le retour au principe d'autorité. Nous 
avons compris qu'il était temps do ne plus se faire un jeu de 
détruire le prestige dont le pouvoir a besoin pour fairede bien; 
nous avons reconnu, enfin, (pie la nécessiié actuelle, c'est de 
raviver dans tous les cœurs le respect de l'autorité 

Vous n'attendez pas de moi, Messieurs, que je m'étende avec 
complaisance sur les fautes qui ont pu être commises par les 
chefs de pouvoirs qui ne sont plus. En présence d'événements 
accomplis, il est toujours facile, il n'est jamais généreux (le se 
montrer sévère, et rappeler, d'ailleurs, sans une nécessité ab-
solue, dos faits regrettables, au lieu de les laisser dans l'oubli; 
ce serait, en voulant étudier les causes de l'affaiblissement du 
respect, en devenir une soi-même. 

L'exercice du pouvoir est une bien difficile épreuve ; qui-
conque est au pouvoir no s'appartient plus. Placé an-dessus 
des autres, il no semble êire dans un poste plus élevé que 
pour être plus facilement aperçu, examiné, jugé avec rigueur. 
Constamment exposés aux regards scrutateurs du public, les 
actes de son administration sont contrôlés chaque jour et 
inexorablement censurés; son caractère personnel, ses habitu-
des, ses paroles, ses intentions, et jusqu'aux qualités propres 
de son esprit et de sa personne, tout est exposé au grand jour 
et soumis aux appréciations de la foule. 11 faut un mérite bien 
vrai et bien solide pour résister à l'action incessante d'une 
épreuve si terrible. Bien des réputations y ont succombé, et 
dans le poste le plus élevé comme âux places secondaires, nous 
avons vu des hommes, accueillis d'abord avec enthousiasme, 
perdre peu à peu le prestige qu'ils avaient exercé, et, pour em-
ployer une expression consacrée, nous les avons vus en quel-
ques mois usés, puis déconsidérés, annihilés. Etaient-ils 
pourtant dépourvus de qualités et de vertus ? Non, sans doute! 
Aussi £st-ce moins à leurs fautes personnelles qu'au caractère 
de la nation et aux vices des constitutions qui nous ont régis 
depuis plus de quarante ans, qu'il faut attribuer la perte de 
leur autorité. 

Quelle pouvait être, en effet, la force d'un pouvoir inoessani-
ineut attaqué à la tribune et dans la presse, quelquefois sans 
mesure, presque toujours sans bonne foi? Quel prestige, quel 
respect pouvait environner le chef de l'Etat, quand chaque 
jour, par mille clameurs sur mille points répétés, on faisait 

\ appel contre lui U tous les ressentiments, à l'ignorance, à 

l'ambition, au malaise et au mécontentement des masses? 
L'expérience des dernières années a démontré que le gouver-

nement représentatif, tel du moins que nous l'avons pratiqué, 
ne saurait s'acclimater en France. Les mœurs et surtout le ca-
ractère de la nation semblent le lui interdire. 

Comment, en effet, l'esprit français, qui traite avec tant de 
légèreté les matières les plus élevées, qui accueille une raille-
rie avec tant de bonheur, qui, par amour de l'antithèse et du 
contraste, s'atiaquo à une personne ou à une chose d'autant 
plus volontiers qu'elle est plus respectable; comment cet es-
prit, qui semble avoir toutes les qualités les moins favorables 
au respect, aurait-il pu se plier à admettre un système gon 
vernemental reposant sur une fiction, à s'incliner devant elle, 
à la respecter? 

Pour combattre avec avantage celle prédisposition du ca-
ractère national, pour obtenir de lui obéissance et respect, il 
eût fallu édifier un pouvoir fort, appuyé sur la double base 
de la stabilité et de l'unité. Nous avions, au contraire, un 
gouvernement fractionné avec une autorité inégalement divi-
sée entre les différents pouvoirs de l'Etat, et dans lequel l'im-
portance la plus restreinte et la plus effacée était colle du pou-
voir exécutif, le seul cependant eu qui se personnifie, auxyeux 
des masses, le principe d'autorité. 

L'épreuve du gouvernement parlementaire, faite de bonne 
foi,n'apas été sans éclat; mais qui peut méconnaître que si 
ces luttes de tribune, éloquentes souvent, mais toujours pas-
sionnées, augmentaient le .prestige de l'orateur, elles éner-
vaient le pouvoir et affaiblissaient le respect envers l'autorité? 
Au lieu de grandir le pouvoir pour grandir le commandement 
et ennoblir l'obéissance, on lui a refusé toute grandeur et on 
l'a abaissé jusqu'à le réduire à l'impuissance. 

Loin de nous, Messieurs, la pensée de faire la critique trop 
sévère, et par conséquent injuste, d'un gouvernement qui a éiô 
pendant longtemps le gouvernement de notre pays. Mais qu'il 
nous soit permis d'en rappeler les périls, si grands, qu'ils 
n'ont pu être évités, et d'en signaler les abus, si inévitables, 
qu'ils ont causé sa perte. 

N'est-il pas vrai que le système législatif était surtout fatal 
au respect? La plupart des lois qu'il a produites pouvaient-
elles s'imposer avec autorité à la conscience de tous? Que 
voyait-on dans l'enceinte de nos assemblées délibérantes? On 
apportait un projet de loi longuement et laborieusement pré-
paré; on n'en tenait aucun compte. Chacun aussilôt de l'en-
treprendre, de le disséquer, de le dénaturer. Les débats s'ou-
vraient, et pendant qu'au dehors tous les organes de la pu-
blicité attaquaient à outrance ce malheureux projet, les ora-
teurs a la tribune le battaient en brèche, le démolissaient piè-
ce à pièce, lui eu substituaient un autre, dix autres, de sorte 
que, la discussion close, personne ne pouvait dire lequel res-
terait debout, lequel survivrait. Les suffrages comptés, Je pré-
sident annonçait lequel, grâce souvent à un hassrd de majorité, 
devenait loi de l'Etat, et quelques voix données sans réflexion, 
ou involontairement égarées, décidaient du droit qui allait 

Ique sorte sa 
origine dé sa 

en Jit ?Qu' 
investigations 

régir la France.! Non, ce n'est pas ainsi faite que -la loi jfeut 
passer pour l'expression vraiede la sagesse et du droit; ce n'est 
pas" quand elle a été diffamée à l'avance, quand o;i a solennel-
lement déclaré (comme il est arrivé souvent) qufojtf» ntt se-

rait pas exécutée, que la loi peut commander et u!>:c.:ir ' 5 

respect. 

Les institutions les plus justes et les plus légiti.mès;'cè1fes 
mêmes qui sont nées des circonstances et des besoins do l'é-
poque, à côté de leurs avantagés ont aussi leurs inconvénients. 

L'élection, expression de ia volonté nationale, peut seule 
donner la force et la durée, quand elle devient une acclama-
tion unanime, quand elle s'applique à un nom qui rayonne du 
double éclat de la naissance et du génie; niais appliquée à 
tous les choix des fonctionnaires publics, elle leur enlève tout 
le prestige, toute l'autorité, tout le respect dont ils ont be-
soin pour exercer utilement le pouvoir dont ils sont revêtus 
par elle. Depuis le conseiller communal jusqu'au député au 
Corps législatif, tous ceux qui participent à l'action du pou-
voir sont soumis a l'élection ou dépendent de ceux (pu y sont 
soumis. Or, qui ne sait qu'un candidat, pour être nommé, 
doit se livrer an publiée! lui .-'a m..-r ..-n q 
personne, son caractère, sa famille,, l'état et 
fortune, ses antécédent? et sa vie tout entier , 
ainsi, cela est juste ; mais ce n'est pas tout: 
odieuses, divulgations indiscrètes, railleries sanglantes, mé-
disances et calomnies perfidement calculées, rien ne lui est 
épargné. C'est ainsi maltraités, ainsi déchirés, que les candi-
dats arrivent au pied de l'urne où leurs noms flétris sont mê-
lés. Un d'eux en sort, meurtri comme les autres; c'est lui ce-
pendant qui est le pouvoir élu et qui est présenté au respect 
de tous, au respect de ses partisans sincères et de ceux qui, 
jusque là, l'ont traîné dans la boue. Etrange méthode pour 
arriver au respect! 

Le plus grand homme des temps modernes, en recevant do 
la Providence la mission d'inaugurer pour notre patrie une ère 
de gloire et de prospérité qui la consolât de ses jours de deuil, 
comprit que la justice était le premier besoin an pays, et des 
lois réparatrices rendirent à la magistrature le rang qu'elle 
devait occuper dans l'Etat. 

L'organisation qui lui fut donnée porte l'empreinte du génie 
de Napoléon : c'est assez dire quels éléments de force et de 
durée elle renferme; le ministère du juge fut élevé à la hau-
teur d'un sacerdoce civil ; les choix cessèrent d'être abandonnés 
à l'élection, propre tout au plus, en pareille matière, à déve 
lopper l'esprit d'antagonisme, de coterie et d'intrigue, presque 
toujours incapable de discerner la vocation, les spécialités 
d'aptitude cl le véritable talent. 

Napoléon savait bien que, le plus souvent, l'inamovibilité, 
considérée seulement par rapport au magistrat, n'est pas plus 
uuo garantie d'mpartialité qu'une garantie de lumière; il n'i-
gnorait pas, qu'entraînée parce mou!, l'Assemblée constituan-
te, après un mûr examen, l'avait rejetée ; mais ilconipritqu'au 
sortir d'uue révolution il fallait laisser un refuge assuré aux 
intérêts que la politique avait tous envahis. Aussi n'est-ce pas 
en faveur du juge qu'il décréta l'inamovibilité; mais il voulut 
placer la magistrature au-dessus du soupçon, pour que per-
sonne ne pût douter de son indépendance, et il éleva à la hau-
teur d'un principe, qu'il déposa dans la Constitution, cette 
inamovibilité, c'est-à dire la stabilité qui devait inspirera 
tous uue.couliance absolue^ et entourer l'ordre judiciaire d'une 
auréole de respect que les révolutions n'ont pu faire évanouir. 

L'uniformité de li législation, jointe à la hiérarchie judi-
ciaire si fortement organisée, vint ajouter à l'institution l'élé-
ment le plus certain de force et d'autorité, l'unité. Nap; léou 
savait trop bien que le défaut d'unité avait amené la décaden-
ce de l'ancien régime, pour ne pas en faire la base impérissa-
ble de ses immortelles châtions. 

Par l'effort de son piWSsBnf génie, il n'a plusété vrai dédire 
avec Pascal : « Plaisante justice, qu'une rivière ou qu'une 
« montagne borne! » Désormais, on ne peut plus voir se for-
mer des socles différentes do doctrine parmi les Tribunaux 
qui n'eu (ont plus qu'un seul par l'unité du même espril! 
Désormais, le court intervalle qui les sépare n'est plus lu li-
mite de l'erreur et de la vérité. 

, La loi est uiiô, elle est la même pour tous, et, pour en faire 
1 application, le pays est doté deTribunarrx hiérarchiquement, 
constitués: les justices de paix, les Tribunaux de première 
instance, les Cours d'appel, et, au dessus du tous, la Cour do 
cassation les dominant, rayomuut sur le pays tout entier, et 
faisant réguer dans toute la France l'uniformité de la jurispru-
dence. 
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N'est-ce pas là, Messieurs, le véritable secret du respect 
qu'inspirent nos institutions judiciaires ? N'est-ce pas dans ce 
double élément de la stabilité et de l'unité qu'elles ont puisé 

leur force et leur durée? 
Leur fondateur avait bien le droit de se complaire dans son 

œuvre, et il a eu raison de dire; en comparant les institutions 
qu'il a créées à celles qui les ont précédées : « Il faut faire re-
marquer le désordre perpétuel des finances, le chaos des as-
semblées provinciales, les prétentions des Parlements, le dé-
faut de règles et de ressort dans l'administration, cette France 
bigarrée sans unité de lois et d'administration, étant plutôt 
une réunion de vingt royaumes qu'un seul Etat, de sorte qu'on 
respire en arrivant à l'époque où l'on a joui des bienfaits de 
l'unité de loi, d'administration et do territoire (1) » 

.le ne puis résister, Messieurs, au désir de rappeler devant 
vous l'expression enthousiaste du respect que les institutions 
impériales ont fait naître sous la plume de l'un de nos publi-
t-istes modernes : « Nous avons l'égalité de tous devant la loi, 
c'est-à-diro l'unité ; il n'y a plus de grands et de petits vas-
saux; il n'y a plus sur celte terre libre que des citoyens; il n'y 
a plus do royaumes dans un royaume; il n'y a plus qu'un seul 
empire, borné par le Rhin, les Alpes et les Pyrénées; il n'y a 
plus de Guyenne, de Roussillon, de Languedoc, de Provence, 
de Champagne; il n'y a plus qu'une France, et vive la Fran-
ce ! (2) » 

Oui, Messieurs, vive notre belle France! pour laquelle se 
lèvent et se préparent de nouveaux jours de grandeur et de 
prospérité. Les institutions qui ont excité cette chaleureuse 
et légitime admiration, après avoir relevé autrefois le senti-
ment du respect qui est du à l'autorité, ont fait la gloire et 
la force de la nation; animées et fécondées par le neveu et 
l'héritier de l'Empereur, elles vont produire sur nous les mê-

mes bienfaits. 
Le respect est acquis à l'autorité, quand elle a pour repré-

sentant un Napoléon : nom merveilleux, symbole immortel du 
génie, resté comme un culte dans le souvenir et dans le cœur 
de tous les Français ! 

Le respect est acquis au chef que la nation s'est librement 
donné, au prince qui n'a pas voulu réclamer le rang suprême 
seulement comme un héritage, et qui aura reçu de la souve-
raineté nationale une triple consécration de son pouvoir. 

Le respect est facile, car il est un devoir de reconnaissance 
envers celui qui porte une àme ferme, calme et courageuse, et 
qui, longtemps impénétrable en ses desseins, ne s'est révélé 
dans tout son éclat, comme la Providence, qu'au moment su-
prême du danger, eu prenant et en exécutant une de ces réso-
lutions énergiques qui sauvent la société et qui fondent un 

empire. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 novembre. 

JOURNAL. — MATIÈRES POLITIQUES ET D ÉCONOMIE SOCIALE. 

— CAUTIONNEMENT. 

Les journaux traitant des lettres, sciences, arts et agri-

culture ne sont pas soumis à l'autorisation préalable du 

gouvernement et au cautionnement ; et de ce qu'un arti-

cle de journal traite de matières qui leur soient étrangères, 

il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il traite de matières 

politiques ou d'économie sociale, seule autre catégorie ex-

pressément déterminée par l'article 1" du décret du 17 

lévrier 1852 sur la presse. 

Spécialement l'article de journal qui contient un arrêté 

' du préfet sur l'octroi d'une ville , une statistique sur le 

territoire de la France, le décret sur la démonétisation des 

pièces de 25 centimes, l'avis d'une nomination judiciaire 

sans aucune discussion personnelle, ne' traite pas, il est 

vrai, des lettres, sciences, arts et agriculture, mais ne doit 

pas non plus être considéré comme ayant traité de ma-

tières politiques et d'économie sociale, et, dès-lors, n'est 

pas passible de la pénalité édictée par l'article 1" du dé-

cret du 17 février 1852. (V. arrêt du 11 juillet 1851.) 

Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour 

d'appel de Rouen contre un arrêt de celte Cour, du 10 

juillet 1852, qui a relaxé le sieur Vasselin de la préven-

tion contre lui portée. 
M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, conclusions contraires ; plaidant, M" Paul 

Fabrc, avoGat. 

DÉBITANT DE BOISSONS. — CABARETIEB. AMBULANT. — 

AUTORISATION. 

L'art. 1" du décret du 29 décembre 1851 affranchit de 

l'autorisation d'ouvrir un débit de boissons celui qui exer-

çait cette profession d'une manière fixe et permanente an-

térieurement à sa- publication. 

Mais il n'en affranchit pas ce même cabarelier lorsqu'il 

veut ouvrir, à des époques différentes, des débits de bois-

sons qu'il avait pris l'habitude, antérieurement à ce décret, 

d'ouvrir momentanément et provisoirement dans des loca-

lités voisines. Celte habitude n'a pas consacré un droit 

s pécia sèment et strictement réservé à un établissement 

permanent, et il y a lieu de prononcer contre le contreve-

nant la pénalité établie par le décret du 29 décembre 

1851. 
Cassation, sur le pourvoi du procureur de la République 

près le Tribunal supérieur de Mont-de-Marsan, d un juge-

ment de ce Tribunal, du 21 septembre 1852, qui a relaxé 

le sieur Louis Arragon. 
M. Jacquinot-Godard, censeiller-rapporteur; M. Ray-

nal, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Baptiste-Eugène François, condamné par là Cour 

d'assises de la Meuse à quinze ans de travaux forcés pour 
tentative d'assassinat; — 2° De iienoit Gimaret (Seine), tra-
vaux forcés à perpétuité pour tentative d'assassinat ; — 3° De 
Henry Le Guillou (Côtes-du-Nord), dix ans de réclusion, viol; 
— 4° De Jean Le Marcc (Côtes-du-Nord), quarante ans de tra-
vaux forcés, vol qualilié; — 5° De Malhurine Kerleau, femme 
Legaree (Loiret), cinq ans de réelusion, vol qualilié. 

L'article 13 de cette loi était ainsi conçu : 

Si les évadés viennent à être repris dans les six mois de 
leur évasion, la durée de l'emprisonnement ou des fers pro-
noncée contre les préposés à leur garde et autres responsables 
sera diminuée de moitié. Cette diminution n'anra pas lieu 
pour le cas de connivence. 

Le Code pénal de 1810 a modifié, selon son échelle de 

pénalité, les degrés de châtiment à infliger aux huissiers, 

commandants de la force armée servant d'escorte ou gar-

nissant les postes, les concierges,, gardiens, geôliers et au-

tres préposés à la conduite ou à la garde des détenus, et 

sous son article 247, ce Code a classé une disposition qui 

s'est substituée à l'article 13 de la loi du 4 vendémiaire 

an VI. Cette disposition est conçue dans les termes sui-

vants qui diffèrent notablement de ceux de la loi anté-

rieure : 

Les peines d'emprisonnement ci-dessus établies contre les 
conducteurs ou les gardiens, en cas de négligence seulement, 
cesseront lorsque les évadés seront repris ou représentés, 
pourvu que ce soit dans les quatre mois de l'évasion et qu"' 
ne soient pas arrêtés pour d'autres crimes ou délits commit 
postérieurement. 

Cet article 247 est expliqué en ces termes dans le rap-

port fait par M. Noailles au nom de la commission de lé-

gislation du Corps-Législatif, à la séance du 16 février 

1810: 

La loi vient au secours de ceux qui auraient, par négligence 
seulement, laissé évader un détenu; les peines contre eux pro-
noncées cessent d'avoir leur effet, si l'évadé est repris ou se 
présente dans les quatre mois de l'évasion. 

Celte disposition bienfaisante, messieurs, abroge les dispo-
sitions de l'article 13 de la loi de germinal an VI, qui avait 
réduit seulement de moitié la durée de la peine prononcée 
contre les préposés ou gardiens, si les évadés venaient à être 

repris. 

La Cour d'appel de Lyon, dans son arrêt du 17 mars 

1837 [Journal du Palais, .t. I", 1837, p. 530), ayant à 

décider s'il y avait lieu à surseoir sur la poursuite diri-

gée contre le gardien négligent, jusqu'à l'expiration du 

délai de quatre mois, a expliqué en ces termes dans les 

motifs de son arrêt le sens de l'article 247 : 

« Les peines cesseront, » ces mots expriment nécessairement 
d'abord que les peines ont été infligées, ou au moins pronon-
cées, et que ces peines ont déjà commencé, car autrement, 
comment pourraient elles cesser? Mais toute équivoque se 
trouve levée par les paroles de l'orateur du gouvernement 
(rapportées ci-dessus). Le sens de l'article 247 est donc nette-
ment fixé : les peines doivent avoir été prononcées pour qu'el-
les cessent d'avoir leur effet. 

Voici maintenant l'espèce sur laquelle la Cour d'appel 

de Paris vient de statuer : 

Un nommé D..., détenu dans la maison d'arrêt de la 

ville de C...., s'est évadé. Cette évasion étant attribuée à 

la négligence du gardien-chef et d'un des gardiens de cette 

prison, une instruction a été requise contre ces deux pré-

posés. Dans le cours de l'information et avant l'expira-

tion du délai de quatre mois fixé par l'article 247 du Co-

de pénal, le nommé D... a été arrêté et réintégré dans la 

prison. 
La chambre du conseil, appelée à statuer sur l'instruc-

tion dirigée contre le gardien et le gardien chef, a rendu 

l'ordonnance suivante : 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. des mises en accusation.) 

Présidence de M. Faure, doyen. 

Audience du 3 novembre. 

ÉVASION DE DÉTENU. — ARRESTATION DANS LES QUATRE 

MOIS. — POURSUITE CONTRE LE GARDIEN NÉGLIGENT. 

Lorsqu'un détenu évadé. par la négligence du gardien de la 
maison d'arrêt a été repris avan< l'expiration du délai de 
quatre mois depuis son évasion, il n'y a pas lieu de ren-
voyer devint le Tribunal de po ice correctionnelle le gar-
dien contre lequ.l aucune peine ne peut être prononcée par 

ce Tribunal. 

La loi du 4 vendémiaire an VI, relative aux préposés à 

la garde des détenus, qui a été, ainsi qu'elle le déclare, 

promulguée pour remédier à l'évasion des détenus qu'elle 

qualifie « un abus qui élude l'action de la justice et me-

nace la société, » déclarait les huissiers, gendarmes, gar-

diens, concierges, geôliers et tous autres préposés à la 

conduile ou à la garde des individus mis en arres-

tation, détenus ou condamnés, responsables de l'évasion 

desdits individus, et elle graduait ensuite les peines con-

tre les g tt (liens négligents, selon la gravité du fait repro-

ché au deteiiu évadé. 

(11 Note diclée par l'Empereur eu 1S08, à Bordeaux, sur le 
sens dans lequel on devait continuer l'histoire deVullyetde 

Renault. [Oliuvns de Fonlanes, tome 

Bcuvc.) 

('2) M. de Corinenni : De la, Centralisation. 

1", note de M. Samte-

« Considérant qu'il résulte de l'instruction prévention suffi-
samment établie contre C. , gardien-chef, et Ch..., gardien de 

la maison d'arrêt deC..., d'avoir par leur négligence facilité 
l'évasion du détenu D...; le premier, en ne s'assuraat pas de 
l'état des serrures de la prison, eu ne faisant pas de rondes 
de surveillance et en laissant à la portée des détenns des bar-
res de fer, dont l'une a servi à D... à briser une porte; le se-
cond, en laissant sur une des portes du cachot où était en-
fermé D..., la clé de cette porte, et en ne fermant que par un 
simple crochet le volet en bois de la porte de secours; 

« Que l'article 247 du Code pénal, en disposant que les pei-
nes d'emprisonnement établies contre les gardiens, en cas de 
négligence seulement, cesseraient, lorsque les évadés seraient 
repris dans les quatre mois de l'évasion, n'a pas entendu 
exempter les préposés de toute pénalité dans le cas où la peine 
n'aurait pas encore été prononcée lors de la reprise de l'é-

vadé ; 
« Qu'il est d'une saine interprétation en même temps que 

d'un intérêt de moralité et de bonne répression, que la peine 
édictée par la loi soit prononcée, et qu'il soit établi que les pré-
venus, en cas de condamnation, ne doivent qu'au bénéfice 
d'une circonstance particulière de ne pas subir l'application 

de cette peine ; 
« Que d'ailleurs en faisant pour ce cas de négligence seule-

ment, et de reprise de l'évadé dans un temps déterminé, re-
mise de la peine corporelle, l'article 247 reste muet sur la 

question des frais; 
« Que ces frais ne doivent pas tomber à la charge du Trésor, 

mais être supportés, en cas de non acquittement, par les pré-
venus qui les ont provoqués; 

« Qu'il y a lieu de mettre le Tribunal à même de prononcer 
contre eux, le cas échéant, -celte condamnation ; 

« Renvoie devant le Tribunal de police correctionnelle les 
nommés C... et Ch..., etc. » 

Une opposition ayant été formée à cette ordonnance, 

M. Salle, substitut du procureur-général, a pris et déve-

loppé devant la Cour les réquisitions dont voici le texte : 

Attendu que de l'instruction résultait contre les susnommés 
charges suffisantes d'avoir, eu septembre 1852, par leur né-
gligence, facilité l'évasion du détenu D..., prévenu ou accusé 
d'un crime de nature à entraîner une peine afflictive à temps ; 

Attendu que si ledit D... a été repris avant l'expiration du 
délai de quatre mois depuis son évasion, cette circonstance ne 
peut faire obstacle à ce que les susnommés soient renvoyés de-
vant les juges compétents pour être jugés conformément à la 
loi ; 

Qu'en effet, bien que par une faveur de la loi, les prévenus, 
même reconnus coupables, doivent être exemptés de subir la 
peine d'emprisonnement encourue par eux, le délit lui-même 
n'est pas effacé et doit par conséquent être déféré à la juridic-
tion compétente, sauf au juge, après avoir déclaré (s'il y a 
lieu) la culpabilité des prévenus, à dire qu'il n'y a pas lieu de 
leur appliquer la peine d'emprisonnement portée par la loi ; 

Que celle interprétation de. l'article 247 du Code pénal est 
la seule qui soit conforme au texte et à l'esprit de la loi; 

Attendu que la faveur accordée par l'article 247 du Code 
pénal, dans le cas de reprise de l'évadé dans les quatre mois 
de son évasion, n'est autre chose qu'une excuse légale de la 
même nature que l'exemption de peine accordée par la loi aux 
révélateurs en matière de complot contre la sûreté de l'Etat ou 
de fausse monnaie (art. 108 et 138 du Code pénal); qu'il est 
de principe que les questions d'exeuse doivent être appréciées 
par les juges même appelés à statuer sur les faits principaux; 

Attendu enfin que l'application même de l'article 247 dû 
Code pénal peut donner lieu à des questions qu'il est convena-
ble de réserver à l'appréciation de la juridiction ordinaire; 

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
Requérons qu'il plaise à la Cour d'appel ; 

Confirme purement et simplement l'ordonnance rendue par 
les premiers juges, et dire qu'elle sortira sou plein et entier 

effet. 

La Cour, après en avoir délibéré a rendu l'arrêt dont 

voici le texte : 

« Considérant que selon l'art. 1" du Code pénal le délit est 
l'infraction que les lois punissent de peines correctionnelles, 
qu'aux termes de l'art. 130 du Code d'instruction criminebe si 
ce délit est reconnu de nature à êire puni do peines correct ion-
nelles, le prévenu sera renvoyé au Tribunal do police correc-

tionnelle ; 
« QuKM suit de ces principes que lorsque la chambre du, con-

seil est saisie d'une instruction criminelle, elle ne doit ren-
V voyer au Tribunal de police correctionnelle que les eonnais-
' sauces de faits qui, d'après la loi, peuvent entraîner une con-

damnation à une peine correctionnelle ; 
« Que quand d'après les éléments do l'instruction les fa ils 

ne peuvent donner lien à l'application d'aucune peine, la cham-

bre du conseil doit déclarer qu'il n'y a lieu à suivre; 
« Que l'art. 247 du Code pénal suppose même le cas où le 

gardien négligent a été condamné et a même commencé à subir 
sa peine avant que le prisonnier ait été repris; que cependant 
malgré le jugement de condamnation, il fait cesser la peine 

dès que l'évadé a été repris dans les quatre mois; 
« Que le Code pénal abroge ainsi la disposition de Part. 13 

de la loi du 4 vendémiaire an VI, qui, dans le cas où les évadés 
étaient repris dans un certain délai, réduisait seulement de 
moitié la durée de la peine qui était toujours infligée au gar-

dien négligent; 
« Que le Code a voulu par la intéresser les gardiens a la re-

prise des prisonniers évadés, et que ce but est atteint quand 

les évadés ont été repris avant les quatre mois ; 
« Qu'il suit donc de là que si l'évadé est repris avant quatre 

mois, et que si la chambre du conseil n'est appelée qu'ensuite 
à prononcer sur le fait de négligence du gardien, ce fait n'est 
plus alors susceptible d'être puni d'un emprisonnement, dès 
qu'il est reconnu que l'évadé n'a été arrêté par aucun délit 
postérieur; qu'il serait inutile de saisir le Tribunal correc-
tionnel de la connaissance d'un fait que la loi lui interdit de 
punir; que c'est comme si en reconnaissant qu'un délit est 
prescrit, la chambre du conseil renvoyait l'individu qui l'a 

commis devant le Tribunal correctionnel ; 
« Qu'en vain on objecte que le Tribunal correctionnel sta-

tuerait sur les frais; qu'il est de principe que la condamnation 
aux frais ne peut intervenir eu matière correctionnelle que 
comme accessoire d'une condamnation principale (article 162 
du Code d'instruction criminelle), et que le Tribunal correc-
tionnel ne pouvant prononcer une condamnation pénale contre 

le gardien ne pourrait le condamner aux frais; 
« Qu'il ne s'agit pas ici d'un fait d'excuse légale; que 

dans le cas d'excuse légale, il fauttoujours saisir le Tribunal 
de répression, puisqu'il y a toujours un fait punissable , une 
peine à appliquer et que l'excuse tend seulement à le faire 

atténuer ; 
« Que dans les cas prévus par les articles 108 et 138 du 

Code pénal, les révélateurs ne doivent pas moins être renvoyés 
devant les Tribunaux de répression pour être jugés à raison 
des crimes qui leur sont imputés ; que c'est seulement quand 
ils ont été déclarés coupables qu'au lieu de la. peine principale 
portée par la loi, on peut, à cause de leur qualité de révéla-
teur, leur infliger une peine moindre; qu'il n'y a donc nulle 
analogie avec le cas actuel, si nulle peine n'est à appliquer; 

« Qu'ainsi c'est à tort que l'ordonnance de la chambre du 
conseil du Tribunal de Châlons-sur-Marne, susdatée, a ren-
voyé Joseph C et Frédéric-Claude Ch.... devant le Tri-
bunal correctionnel, lorsque dans l'état des faits constatés par 
l'instruction aucune peine ne pouvait être prononcée contre 
eux par ce Tribunal ; 

« Annulle l'ordonnance rendue par la chambre du conseil du 
Tribunal de Chàlons-sur-Marne; déclare qu'il n'y a lieu à sui-

vre contre C et Ch.... » 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Brun de Villeret, conseiller à la 

Cour d'appel de Lyon. 

Session du 3 e trimestre 1852. 

INFANTICIDE. 

Le 7 avril 1852, la justice informée que des bruits fâ-

cheux couraient au village de Grilly sur la disparition su-

bite des marques évidentes de grossesse que portait la 

fille Sophie Marquis, se rendit sur les lieux et soumit cette 

fille à la visite de deux médecins qui reconnurent sur sa 

personne les traces irrécusables d'un accouchement récent. 

Sophie Marquis repoussa d'abord comme une calomnie la 

grossesse qui lui était imputée. Bientôt elle déclara qu'elle 

avait accouché quinze jours auparavant. Le lendemain 

elle avoua qu'en réalité elle avait donné naissance à un 

enfant qui, depuis plusieurs jours, était mort dans son 

sein, et qu'elle l'avait enterré dans un carré du jardin 

qu'elle avait ensemencé ensuite de graines de laitue. Le ca-

davre fut trouvé à trente-trois centimètres de profondeur, 

à la place indiquée. 

L'autopsie du cadavre révéla que l'enfant avait vécu ; 

qu'il était né viable et à terme. Elle établit que la mort de-

vait être attribuée à la déchirure du ligament atloido-

axoidién ; elle constata l'existence d'une mobilité anor-

mir^étant 'Tf.^ît 

après on en reconnut la nécessité; opération fort 
un des médecins dans son rapport, et nui Z 8 av °> « 
dans des condili 

dans la blessure, mats qui, 

chance de salut du malade 

une mort presque certaine. 

Depuis, M. Vallot est décédé, mais on attribue « 
à une cause étrangère à sa blessuie. a Hort 

en définitive 

voué, sans 

'"'Pressé était 

Dans une lettre qu'il a adressée peu de jours anr' 

venement à M. le procureur de la République M 2t 
cklcin expose en détail les faits de cette triste »ff 
voici cette lettre qui est conforme, à ce qu'il

 a
 réné • 

jourd'hui de vive voix devant le Tribunal. au 

Dimanche dernier, 29 août, après une course dans la 

; Marly, nous rentrâmes g.iîmont à Nantnrrc Alfr»i Th «t 
ma 

a namerre, Alfro,) 

femme et moi. Vers la hn de la journée, je proposai dp 
au pistolet; ma proposition fut acceptée, et je me mis rcr 

voir de préparer les armes. Plusieurs coups furent tir^ ***** 
Alfred, par ma femme et une deses amies. Chacun ' Cs 

et l'on discutait sur la réussite des coups. Je 
ger un pistolet que je tenais sur mes genoux; 

était 

char-venais de 

mon pauvre ami était à deux pas de moi, tenant la 'tèt'e'd'
1

'
6
'

11
^ 

petite fille qui s'appuyait contre lui; tout à côté d'Alfre'i 
tenaient ma femme et son amie ; un peu plus loin ionait sa 

jeune enfant. J ttlt ln °n 

Pour éviter l'éclat de 
jection dans la figure du tireu 
capsule sur la cheminée de l'arme, en 

a capsule et, par conséquent, sa
 Dr

„ 

" Ja ' "- e d>PP«yeV la 
me servant du chip 

soulevé légèrement. Tout à coup l'arme part et mon na 

Alfred tombe; à nos cris, matante et un de nos vieux T"' 
accourent, et nous transportons Alfred dans le salon- im"'' 8 

diatement je fais appeler M. le docteur Ballu de Namerre™ 6 ' 
m'envoya quértr immédiatement M. Dionnis de R

ue
j] f { 

lendemain ces deux messieurs, assistés de M. Michou deP 
ris, firent transporter notre pauvre blessé à Paris. ' a" 

Vous connaissez, monsieur, la suite de cet affreux malhp 
que rien au monde ne pourra me faire oublier. Ur 

M' Cauvain, avocat, a présenté la défense de M. Merc-

klein. 

M. Puget, avocat de la République, a soutenu la p
r
é_ 

vention. 

condamné M. Mercklein à 100 francs Le Tribunal 

d'amende. 

maie entre la première et la deuxième vertèbre, et un é-

patichement sanguin assez considérable entre l'occiput et 

les six vertèbres les plus rapprochées. 

L'accusée, en présence des résultats de celte vérifica-

tion, a d'abord cessé de soutenir que son enfant était né 

mort; elle s'est uniquement efforcée de-présenter sa mort 

comme un accident auquel sa volonté n'avait eu aucune 

part. Vaincue enfin par l'évidence, elle a fait des aveux à 

peu près complets; elle a déclaré que son accouchement 

ne remontait qu'au 1" avril, à neuf heures du matin, en 

l'absence de son père et de ses enfants, dans une chambre 

qui lui est commune avec eux; elle a avoué qu'elle avait 

coupé le cordon ombilical à son enfant nouveau-né, sans 

opérer la ligature ; qu'elle lui avait serré le cou avec un 

mouchoir rouge, en faisant double tour, dans l'intention 

dt e tuer-et de s'en débarrasser, ne voulant pas avoir un 

quatrième enfant à nourrir. Elle avait ensuite enveloppé le 

cadavre dans un mauvais tablier, l'aurait gardé et enfoui 

et avait 

ses en-

dans sa paillasse jusqu'au samedi suivant 3 avril, 

ce jour-là profité de l'absence de son père et de 

fants pour l'enterrer à l'endroit où il a été trouvé. 

Les dérèglements de Sophie Marquis étaient depuis 

longtemps un objet de scandaledans la commune; quoique 

non mariée, elle avait donné le jour à quatre enfants. Sa 

dernière grossesse avait été dissimulée par elle, et elle ré-

pondait par des dénégations opiniâtres aux soupçons ex-

primés sur son état par sa famille et ses voisins. Elle cher-

chait à donner le change en apportant un zèle inaccoutumé 

dans l'observation de ses devoirs religieux. 

A l'audience de ce jour, Sophie Marquis a reconnu 

d'une voix faible la vérité de tous les faits portés dans 

l'acte d'accusation ; elle a attribué à son extrême mi-

sère et à l'impossibilité de nourrir ce quatrième enfant, la 

funeste résolution de s'en débarrasser. Le piry l'a décla-

rée coupable, avec admission des circonstances atténuan-

tes. La Cour a baissé la peine de deux dégrés, et l'a con-

damnée à dix années de travaux forcés. Elle a écoulé sa 

condamnation avec calme, et s'est retirée sans proférer 

une parole. 

PARIS, 4 NOVEMBRE. 

On lit ce soir dans la Patrie : 

« Le Sénat s'est réuni aujourd'hui. On assure qu'à l'ou-

verture de la séance dix sénateurs ont présenté une pro-

position de sénatus-consulte relative à l'Empire. Elle a été 

immédiatement transmise au Gouvernement, qui a décla-

ré, par l'organe du ministre d'Etat, qu'il ne s'opposait pas 

à sa prise en considération. Les membres du Sénat se sont 

retirés dans leurs bureaux pour nommer la commission 

chargée d'examiner la proposition et de faire son rapport.» 

On répand de nouveau des bruits qui tendraient à in-

quiéter les notaires, agents de change et autres officiers 

ministériels sur les intentions du Gouvernement à l'égard 

de leurs charges. Ces bruits n'ont aucune espèce de fon-

dement. Le Gouvernement veut mettre à les eémentir au-

tant de persévérance que la malveillance met d'obstina-

tion à les répandre. ' (Monitèur.) 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné ; 

La femme Cayron, marchande de charbon, rue La-

bruyère, 33, pour avoir livré à un acheteur 72 litres de 

charbon au lieu de 100, à huit jours de prison el 25 fr. 

d'amende; 

Le sieur Beaupied, boulanger, 211, rue Saint-Antoine, 

pour avoir trompé un acheteur en lui livrant 1 kilo 920 

grammes de pain au lieu de 2 kilos, et, en outre, pour lui 

avoir vendu le pain 2 centimes au-dessus de la taxe, a 

50 fr. d'amende; 
Le sieur Marescot, boulanger, rue de Charonne, 69, 

pour déficit de 140 grammes de pain sur 2 kilos au préju-

dice de l'acheteur, et, en outre, pour avoir vendu le pain 

4 centimes au-dessus de la taxe, à huit jours et 50 fr.; 

Le sieur Jacqueau, boulanger à Aubervilliers, pour dé-

ficit de 150 grammes de pain sur 3 kilos, au préjudice de 

l'acheteur, à huit jours et 50 fr.; 

La femme Canal, marchande fruitière, rue de Sèvres, 

143, pour déficit, au préjudice de l'acheteur, de 75 gram-

mes de raisin sur 500 grammes, à 25 fr. d'amende; 

Le sieur Guy, boulanger, rue Coquillière, 7, pour déficit, 

au préjudice de l'acheteur, de 30 grammes de pain sur 

un kilogramme, à six jours et 50 fr.; 
Le sieur Brun, crémier et épicier, rue Saint-Honore, 

398, pour, déficit de 13 grammes do sucre sur 125 gram-

mes, à 30 fr. d'amende; 
Le sieur Olinge, fruitier, rue du Temple, 141, pour dé-

tention de fausses balances, à six jours et 25 fr.; 
La femme Amant, fruitière, rue des Fourneaux, 1-

potir détention de fausses balances, à six jours et 25 tr-, 

Enfin le sieur Boudin, épicier, rue.Tronchet, 30, W 

détention d'un bol faux servant au pesage et au mesmafc 

de l'huile, à 40 fr. d'amende. 

— Le sieur Justin Prudhomme, herboriste à P
81

'
8
' ™! 

de Charonne, 74, est cité devant le Tribunal «orre* 

nel pour infraction à la loi du 29 pluviôse an XIII \ 

prévenu d'avoir vendu au po.ds médicinal des subs' 

entrant au corps humain. 

Le sieur Prudhomme a allégué qu'il n'avait ,c"""'[ie 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7 e ch.). 

Présidence de M.. Pasquier. 

Audience du 4 novembre. 

BLliSSUllli l'Ail IMPIIUDENCE. 

Dans notre numéro du 3 septembre dernier, nous avons 

fait connaître l'accident déplorable occasionné par l'im-

prudence de M. Mercklein, caissier du journal le Constitu-

tionnel. 

M. le maire de Nauterre, informé par la clameur publi-

que de ce grave accident, en avertit immédiatement le 

procureur de la République. Un coup de pistolet avait at-

teint au genou droit M. Alfred Vallot, jeune avocat, ami de 

M. Mercklein, et produit une blessure tellement grave, que 

dans une réunion de plusieurs médecins appelés, la ques-

tion de l'amputation immédiate de la cuisse avait été sé-

rieusement agitée et qu'il fut impossible do recevoir la dé-

claration du malade, à la maison de santé du d 1 Dubois, 

où il avait été transporté. 

L'opération fut ajournée d'abord, puis quelque temps 

vendu q* 

rarement, et plutôt donné que vendu, à des mail 

son quartier, qui étaient venus les lui demander, qu J^. 
préparations pharmaceutiques simples ; il ignorait, »i 
t-il, en agissant ainsi, qu'il contrevenait à la lot. 

Il a été condamné à 25 francs d'amende. 

flif^* 
— A la même audience était traduit le sieur ^ 

Emile Marduel, distillateur, rue Gaillon, 6, pre 

vente de substances falsifiées. , .
&
 |

a
 re-

M. Blontleau, ancien pharmacien, témoin cite ^ 

quête du ministère public, fait les déclarations 

tes: . j>pxaniiDer 

J'ai été chargé par M. le juge d'instruction, u c- ^ 

de l'eau de Heur d'oranger et de l'eau de niarasque ̂  

rasquiu saisies chez M. Marduel. Ces eaux ctaien^^ 

nues dans des vases en cuivre connus dans le _ 

sous le nom d'estagnons. Les estagnons, qui 
. doivent w 

vent avecj 
soudés avec de l'étain pur, le sont trop sou 
plomb. J'attribue à la soudure de ces estagnons m y -

de l'acétate de plomb dans les eaux soumises « ^ 

estagnons de fleur d oran° de^ 

de six gf 

lyse. Les deux 
pleins, eu contenaient très peu; l'estegoon Q <* '

g
^fi 

rasque en contenait dans une propoi 

sur cent. ,. „„ 
M. Marduel : J'ai plusieurs observations ^ 

qui, j'en suis persuadé, diminueront de uw
n

.
ao

ordJe '
|]t 

ponsauilité des actes qui me sont reprochés, w 

lais pas fabriquer d'estagnons ; ils m arri ve
 d

-
ea

u ^ 

de Grasse, remplis de marchandises. m » Pftj 
niarasqne était chez moi depuis dix.- nui 1 1 j|

!el
ir

 r
. 

détériorer par la vidange. Mais il y « ufl ' „
oC 

faire valoir. tf&iide murasque n est «s » ^ 

c'est un parfum, un aromate qu'ori ùish uc
 oâ

ai> 1 H 

pour parfumer diverses liqueurs. W, 
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ne 

Ouvres, 

*e depu; 

lomb la distillation le ferait disparaître, on 

■• — V
on

d do bain Marie. Du reste, j'ajoute 

d'eau de mânmcjue pore. Voie ^ïresl^
1

?» " 
ne vends J un; 

ne JÇ 

m
eS ll:;

u
is due ,i 

inais 
n'en trouvera pas la plus légère dose véflf-

',
:N(

. :ci' ma profession. 

argues, substitut, a soutenu la pré-

M-
140

 * bien que mitigéo, a-l-il dit, par les éxplrcà-

vC
nli°n ql Avenu, n'en exisie pas moins, car il doit tou-

os du l.".L ,.„
CI

 Ansablc des substances qu'il met dat 

i011l's 
cstei rcs ins le 

C'est ce que prescrivent la loi du 27 mars 1851 

'*ï?Ç
R
& du Code F 

et' 
Le 

buital, par application de ces dispositions et de 

r(
'
 463>

 a condamne 

inende 

»- Si"' 

le sieur Marduel à 25 francs d'a-

oftd de blouses, de petits bonnets et de un IOUU o 
Avobcs brunes de prisons qui garnissent le banc 

î (l ^' ]el, on voit se détachant, comme une étoile dans 

(n chapeau de satin blatte orné d'un joli voile en 

u
n cachemire, une robe de soie et un fin mou-

tenu par une mignonne main merveil-

(
Vrer |ion,lC 

i ntiih 

b
:

0d
Sentclle 

en
t gantée, qui l'écarté autant qu'elle le peut sur un 

^ mj'elle semble vouloir dérober aux regards curieux 
v'^JL)]re. Echappé de son orbite, cet astre, qui brilla 
de' 3 '! inYat en Allemagne, est venu s'écrarer dans un 
d a

" je planétaire qui n'est pas le sien, et se heurter, dans 

"'"course vagabonde, contre un corps qui a paralysé sa 

e président, force est bien à 
,L'i^„„Kn pn nartic I 

qui 

une 

sa splet^ 

]1 s'agît d'une prévention d'escroquerie 

Sur l'ordre de M. le président, lorce est bien à l'éclipsé 

dérobe en partie l'étoile de disparaître; celle-ci décrit 

li„ne droite et se montre à la tête du banc dans toute 

Videur ; chacun peut voir alors une fraîche et gra-

Voi plusieurs fois. 

La prévenue .. Cinq, six fois, je crois, je suis pas sûre. 

M. le président
 :

 Vous ne travaillez donc pas > 
La prévenue -, Si. 

M. le président : A quoi? Quel est votre état' 

J.a prévenue: Je suis nourrice; seulement,, vous corn-

de pri-

prenez, j'ai des mortes saisons. 

Le Tribunal condamne la prévenue à six r 
son et cinq ans de surveillance. 

«Six mois et cinq ans de surveillance! s'écrie-t-elle 

pour un m-hareng-saur ! Ah ! madame, ça ne vous portera 

pas bonheur, toutes les malédictions tomberont sur vous 

vous deviendrez à rien, vous traînerez la guenille, je veux 

vous voir sans pain, sans le sou, sans... (La 'prévenue 
est emmenée. ) 

— Les fraudes en matière de recrutement sont nom-

breuses; les Conseils de révision ont une peine inouïe à dé-

jouer les ruses employées pour se procurer l'exemption du 

servie J militaire; mais il en est une contre laquelle toute 

vigilance reste impuissante. Lorsque des individus 

use figure et deux beaux yeux baignés de larmes. 

M Mever, interprète, est chargé de transmettre à cette 

nlie personne, qui ne comprend pas le français, les ques-

{jons de M. le président. U lui fait connaître le délit dont il 

La prévenue s'est donnée comme appartenant à une fa-

mille très riche, a dit posséder de nombreux immeubles; 

comme la baronne de Jéiôme Palureau, elle a 300,000 

têtes de bétail sur le Don, et si el e s'est- trouvée gênée, 

c'est que ses fermiers ne la payaient pas. Quant à ses re-

lations, elles sont aussi nombreuses que brillantes, elle est 

liée avec des minisires, des ambassadeurs; c'est à l'aide 

de tout cela qu'elle se serait fait remettre par son hôtelier, 

M.Cotel, pour 473 Ir. de fournitures. Comment concevoir 

dessoupçons contie une femme, que chaque jour on con-

duit soi-même en voiture chez tous ces grands personna-

ges, car le confiant hôtelier l'accompagnait souvent dans 

ces 'courses; seulement il n'entrait pas, il se contentait 

d'attendre dans la voiture sa riche locataire, qui entrait 

dans l'hôtel par une porte, en sortait par l'autre, allait 

faire une petite promenade et venait après plus ou moins 

de temps, regagner sa voiture. 

Hé'as! aujourd'hui, tout est bien changé, le banc cor-

rectionnel a remplacé le moelleux coussin du coupé, la 

cellule a succédé au boudoir, la brillante toilette de la pré 

venue est le dernier vestige de sa splendeur passée ; et, 

pour comble de douleur, il faut s'entendre dire publique 

ment que certain haut fonctionnaire d'Allemagne dont on 

se disait proche parente, nie formellement cette parenté ; 

on baisse alors les yeux avec confusion, et l'on balbutie à 

l'oreille de l'interprète qui traduit cette réponse, qu'il est 

des choses qu'on ne peut pas avouer en public ; maiheu 

reusement ces choses ont été avouées dans l'instruction et 

sont répétées à la prévenue : le parent n'était qu'un pro 

tecteur, et tout ce luxe qu'on a déployé n'était qu'un conte 

des mille et une nuits; les renseignements présentent la 

protégée comme une aventurière vivant aux dépens de ' 

tout le monde ; vive émotion de la prévenue à de pareils 

renseignements : Qui a pu avancer de pareilles choses, 

dit-elle. Hélas ! c'est ce même parent qui repoussé votre 

patenté, et qui vous reproche de lui avoir mangé 8,000 

thalers. Vous les avez mangés ensemble, dites-vous, et 

c'est pour se venger de ce que vous l'avez quitté qu'il vous 

accable; vous n'êtes pas d'accord avec lui, il paraîtrait que 

c'est lui qui vous a quittée pour que vous ne lui mangiez 

pas 8,000 autres thalers. 

Elle est condamnée à un an de prison, et après l'expi-

ration de sa peine, eUe sera reconduite jusqu'à la fron-

tière. 

tit jamais plus malheureuse que Julie Pierson, 

el toute jolie Picarde, fraîche débarquée à Pa-

e.ite sa vie elle n'a jeté qu'une lettre à la poste, 

ire l'amène devant le Tribunal correctionnel. 

•esident : Vous avez fait usage d'un timbre-poste 

fjtiî avait déjà servi ; vous l'avez retiré d'une lettre pour 

l'apposer sur une autre que vous adressiez à Paris. 

Julie : Ça se pourrait bien; je vas vous conter la 

chose comme ça m'est arrivé : Ayant venue à Paris pour 

"né place, j'en ai trouvé unej mais pour un mois 

l"hS tard ; dans un mois de temps, il y avait pour man-

8* le vert et le sec, alors j'ai dit à la dame que je retour-
nai s au pays et qu'elle m'écrive quand il faudrait venir. Au 

"oui d'un mois la dame m'a écrit pour venir tout de suite, 

Hais il y avait pas moyen de ce que j'avais le pied brûlé; 
8 lallu lui écrire, et ayant vu sur sa lettre un petit mor-
<eau de papier bleu, je l'ai mis sur la mienne, pensant 

" 1 lle venant de Paris il pouvait bien y retourner. 

Cette explication, que rien ne vient contredire, dispose 

«Tribunal à l'indulgence; la jeune Picarde a été condam-
lieu à 10 fr. d'amende. 

si 

- Q 'i < 
tOUte 

l'is. •: .. j 

et eetie le 

M. le pi 

— Madame! madame! on vous vole un hareng ! criaii, 
le

 18 octobre dernier, un passant à une fruitière. « On me 

Voie un-n-hareng, je vais l'arranger celui qui me vole un 

n-hareng, » répond la fruitière qui prend sa course et se. met 
a * Poursuite du ravisseur. — C'est cette femme là-bas, 

celle qui court si fort, voyez-vous sa poche, le hareng sort,' 
aJ°uta plaisamment le passant. La voleuse va être atteinte, 

car la Iruitière a de bonnes jambes, il s'agit de faire dispa-
raure le corps du délit, le hareng l'ait un plongeon dans le 

'utsseau, mais il
 ne

 pouvait pas aller loin, dans sa po-

Uion de hareng saur, aussi fut-il homédialemenl englouti 

un chien, comme Jouas par la baleine; quant à la 

I euse, elle fut arrêtée et comparaît pour ce fait devant 
ia Police correctionnelle. 

m. le président : Il faut véritablement avoir la mono-
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sont incapables d'être soldats, soit à cause de leur consti-

tution, soit pour infirmités réelles, ils ne comparaissent 

pas devant le Conseil de révision; en leur absence, aucune 

réclamation n'étant soulevée par la famille, ils sont décla-

rés propres au service, et compris dans le contingent de 

l'armée. Par ce fait, ils procurent la libération définitive 

aux jeunes gens qui par leur numéro se trouvent placés 

sur la limite que les Conseils atteignent généralement pour 

avoir le nombre d'hommes valides demandés au canton. 

C'est là le cas qui était reproché à un insoumis de la classe 

de 1846, traduit devant le premier Conseil de guerre, pré-

sidé par M. le lieutenant-colonel Eilhol de Camas. 

Le sieur Finance, marchand colporteur, eut, en 1843, 

par suite d'un accident déplorable, la main gauche brûlée. 

Ce malheur, qui l'a rendu infirme, le met dans l'impossi-

bilité de porter un fusil ; il est incapable de servir militai-

rement. Lorsque vint l'appel de la classe de 1846, Finance 

était présent dans sa commune; il prit part au tirage au 

sort qui lui donna len*70; mais lors de la révision, il avait 

disparu : le Conseil de recrutement le considéra comme 

bon pour le service et l'inscrivit sur la liste du contingent 

cantonnai. Si Finance se fut présenté, il eut été réformé ; 

et, dans ce cas, le premier numéro libéré aurait pris le 

dernier rang dans le nombre des appelés. 

La conduite de Finance a pern.is de supposer qu'il s'é-

tait concerté avec les jeunes gens susceptibles d'être ap-

pelés les derniers; mais ce n'était pas là le procès que le 

Conseil de guerre avait à juger. Finance déclaré soldat 

malgré son incapacité, n'en devait pas moins obéir à l'or-

dre de route qui lui fut notifié le 12 novembre 1847, et 

c'est pour ne l'avoir pas fait qu'il est prévenu d'insoumis-

sion à la loi sur le recrutement. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi ne vous êtes 

vous pas présenté au Conseil de révision? 

Le prévenu : Parce que j'étais éloigné de mon pays, et 

que je savais que je ne pouvais être soldat. 

M. le président : C'est-à-dire que l'on vous a fait par 

tir afin de procurer la libération à un autre jeune homme 

Vous êtes soldat par votre faute, vous en subirez les con-

séquences. 

Le prévenu : Tenez, voyez ma main, je ne peux être ni 

fantassin, ni cavalier. 

M. le président : Nous vous plaignons comme hommes, 

mais nous ne sommes pas juges de votre infirmité. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-

ment, soutient la prévention. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

Finance coupable d'insoumission, et le condamne à la pei-

ne de six mois d'emprisonnement. 

' —- Une de ces horribles luttes d'homme à homme 

fréquentes aux barrières, où, au lieu de séparer les com 

battants, une foule stupide et cruelle forme cercle autour 

d'eux en les excitant, s'était engagée avant-hier sur le 

boulevard près de la porte de Longchamps. Deux gendar-

mes, qui, de loin, avaient vu le rassemblement se former, 

s'étant empressés d'accourir pour le dissiper, un des deux 

adversaires qui prenaient part au combat s'ouvrit un pas-

sage parmi la foule et disparut; mais l'autre, homme 

d'une force herculéenne, connu aux barrières sous le so-

briquet du Cuirassier, au lieu de se rendre à l'injonction 

qu'ils lui adressaient de se retirer, se répandit contre eux 

en injures et en menaces, les traitant de lâches, et cher-

chant à ameuter contre eux la populace. 

Les deux représentants de la force publique n'en ac-

complirent pas moins leur devoir, et s'étant assurés de sa 

personne, le conduisirent à leur chambre de sûreté. Mais 

durant tout le trajet ce fut une lutte qu'il fallut soutenir 

contre le Cuirassier, qui finit par saisir au cou l'un d'eux, 

le gendarme Joseph Rouget, qu'il eut étranglé sans le 

secours que lui prêta son camarade. 

Cet individu, qui a déjà subi plusieurs condamnations, 

a été envoyé, après interrogatoire du commissaire de po-

lice de la commune de Passy, au dépôt de la préfecture. 

—Lc sieur Nicolas Daube, cultivateur, rue de Vincen-

nes, 5, à Bagnoiet, dormait profondément samedi dernier 

lorsque, entre deux el trois heures de la nuit, un voleur 

escalada, à l'aide d'une échelle, le mur de son jardin, bri-

sa la fenêtre du cabinet où couche d'ordinaire un domes-

tique nommé Lirot, et pénétra dans une pièce du premier 

étage où il s'empara d'une petite somme d'argent renfer-

mée dans une armoire, sur la serrure de laquelle on avait 

coutume de laisser la clé. 

Ce n'est que le lendemain à son réveil que le sieur 

Daube a reconnu qu'un vol avait été commis à son préju-

dice. L'autorité, à laquelle il avait négligé d'en faire la dé-

claration, eu ayant eu directement connaissance, une en-

quête a été immédiatement ouverte pour en rechercher 

l'auteur. 

— Différents rapports parvenus à l'autorité annonçaient 

qu'une certaine agitation se manifestait depuis quelque 

temps parmi les nombreux ouvriers employés à la con-

struction do la caserne monumentale qui s'élève derrière 

l'Hôtel-de -Ville et aux importants travaux de tous genres 

que nécessite le prolongement de la rue de Rivoli. On sut 

qu'hier, à l'instigation de plusieurs fauteurs de désordre, 

devait avoir lieu une grande réunion dans laquelle on s'en-

tendrait pour préparer une grève générale et fixer comme 

condition de reprise des travaux une augmentation do sa-

laire. 
Des dispositions furent prises immédiatement pour 

étouffer dans son germe cette rébellion. Une brigade d'a-

gents, sous les ordres de M. Manuel, officier de paix, 

cerna l'endroit dans lequel se tenait le conciliabule. Vingt 

arrestations furent opérées. Conduits chez le commissaire 

de police, les inculpés furent interrogés séparément. A 

la suite des constatations judiciaires, cinq d'entre eux ont 

été relaxés. Les quinze autres ont été écroués au dépôt de 

la préfecture et mis à la disposition du parquet. 

(I.a Patrie.) 

Ion, âgée dedix-neuf ans, nécàPéroy-les-Gombries(Oise), 

domestique au service de M. Lemaire, maire de là com-

mune et député au Corps- Législatif, disparut de la maison 

de son maître dans la soirée du 25 octobre, sans que l'on 

pût savoir ce qu'elle était devenue. Celte fille passaitpour 

être enceinte. On crut qu'elle était allée chez sa mère pour 

y accoucher secrètement. M. Lemaire, que cette dispari-

tion inquiétait assez vivement, passant par hasard, dans la 

matinée du 27, près d'un puits isolé situé sur sa proprié-

té, eut l'idée d'y jeter une pierre. Aussitôt une voix partit 

du fond du puits. M. Lemaire appela au secours, plusieurs 

ouvriers qui travaillaient en ce moment à sa demeure ac-

coururent; on descendit en toute hâte dans le puits où l'on 

trouva la fille Coulon deboul dans le fond et ayant de l'eau 

isqu'à la ceinture. Cette malheureuse était dans un état 

liioyable, et sa raison paraissait complètement égarée, 

iiilin on parvint, malgré elle, à la retirer de ce gouffre, 

ton lui donna les soins que nécessitait son état. 

Le chef du parquet de Senlis, avcrlt de ces circonstan-

ces, se rendit sur les lieux, accompagné de M. le juge 

d'instruction près le même Tribunal. On fouilla le puits et 

"on y trouva le cadavre d'un enfant nouveau-né que la 

médecine reconnut être néà terme et viable; il fut présenté 

à la fille Coulon, celle-ci le reconnut pour être sou enfant 

et avoua qu'elle était accouchée au fond du puits ; mais 

elle ne put donner de renseignements sar la manière dont 

"e était tombée, ni quel était son dessein en s'y jetant. 

Elle paraît avoir perdu tout souvenir à cet égard. 

On croit que cette malheureuse fille, se sentant sur le 

point d'accoucher, aura résolu de se donner ainsi la mort 

et de faire disparaître les traces de son déshonneur. 

La fille Coulon est donc restée dans l'eau depuis le 25 

au soir jusqu'au 27 au malin. 

Le puits avait 12 mètres 15 centimètres de profondeur, 

a hauteur de l'eau étail de 90 centimètres. 

La fille Coulon a été mise sous le poids d'un mandat d'ar-

rêt, mais non arrêtée vu sa triste position. 

—1 (Senlis). — Le nommé François Gabilot, âgé de 

trente-deux ans, ouvrier carrier, né à Vineuil-St-Firmin 

(Oise), détenu à la maison d'arrêt de Senlis, comme pré-

venu de vols avec effraction et autres circonstances ag-

gravantes, est parvenu à s'évader de la prison pendant la 

nuit du 31 octobre au 1" novembre, en pratiquant un trou 

au mur de sa cellule, à l'aide d'un des pieds de son lit de 

fer. Parvenu dans le jardin du gardien-chef, Gabilot a eu 

assez d'agilité pour escalader le mur d'enceinte, descen-

dre dans les jardins de la sous-préfecture d'où il a pu ga-

gner la rue. Un second détenu se trouvait dans la cellule 

qu'occupait Gabilot, mais il n'a osé donner à temps l'éveil 

aux gardiens, menacé qu'il était d'être tué par ce dernier. 

Au premier avis de cette évasion, la brigade de Senlis 

est montée à cheval et s'est mise à la poursuite du fugitif ; 

les gendarmes Lestuvée et Tartenson se sont dirigés vers 

la demeure du prévenu (à un myriamètre de Senlis), à 

leur arrivée celui-ci sortait et escaladait un mur pour en-

trer dans le parc d'Apremont ; le gendarme Lestuvée fond 

sur lui le pistolet à la main, le menaçant de tirer s'il ne se 

rendait : Gabilot, effrayé, s'est laissé arrêter. Une minute 

de plus, cet audacieux et agile criminel gagnait la forêt et 

pouvait ainsi se soustraire pour longtemps peut-être aux 

recherches de la justice, et être en outre une juste cause 

d'effroi pour le pays. 

ÉTRANGER. 

AT. k 
nange votre infamie d'hareng-saur. 

Présider»' Vous avez déjà, été condamnée pour 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-LOIRE (le Puy), 29 octobre. — Le nommé Etienne 

Robert, instituteur, vient d'être condamné par la Cour 

d'assises à quatre ans d'emprisonnement pour attentat 

commis sur ses élèves. 

— OISE (Natileuil-le-Haudouin). — La fille Julie Cou-

ANGLETEKRE (Londres). —En rapportant, dans l'un de 

nos derniers numéros, la conclusion de l'enquête ouverte 

à la suite du duel d'Egham, et qui s'est terminée par le 

renvoi devant le jury des assises du comté de Surrey, 

nous avons dit que les quatre prisonniers avaient demandé 

à jouir du bénéfice de la liberté provisoire sous caution, et 

que cette faveur leur avait été refusée par le directeur de 

l'enquête. Le coroner avait ajouté : « Vous pouvez, si vous 

le jugez convenable, déférer cette décision à une juridic-

tion supérieure. » 

C'est ce qu'ils viennent de faire en s'adressant aux ma-

gistrats du Banc de la reine. Leur détention a été main-

tenue. 

— ESPAGNE . —On lit dans VEpoca, de MaJrid, du 29 

octobre : 

<• Avant-hier, un riche marchaud de charbons de notre 

ville, qui courtisait une jeune servante, par laquelle il avait 

été éconduit, a suivi cette femme dans une maison de la 

rue du Prado, et pendant qu'elle montait l'escalier, il l'a 

saisie par derrière et lui a percé Se sein de coups de poi-

gnard. L'auteur de ce lâche attentat s'est laissé arrêter 

sans faire aucune résistance. La victime a été transportée 

à l'hôpital. » 

— On lit dans les journaux de Grenade du 25 octobre : 

« L'exécuteur des hautes œuvres vient de partir pour 

Villacanllo. Les condamnés auxquels il aura à faire subir 

le dernier supplice ont commis un crime horrible; ce sont 

des brigands qui ont arrêté et enlevé un fils de famille, pour 

lequel Us espéraient obtenir une rançon considérable ; ils 

l'ont mené dans un lieu désert où le soleil dardait ses 

rayons les plus ardents ; là, il lui ont lié les bras et les 

jambes, et l'ont couché tout de son long par terre. Pen-

dant trois jours ils n'ont donné à cet infortuné ni à man-

ger, ni à boire; puis, afin de prolonger son existence, et 

dans l'espérance de recevoir de sa famille la somme qu'ils 

avaient demandée, il lui ont donné quelques miettes de pain 

et un peu d'eau. Le cinquième jour, ces monstres, voyant 

que l'argent n'arrivait pas, Ôtèrent au jeune homme ses 

liens ; lui remirent une bêche et l'obligèrent à creuser une 

fosse très-profonde. 

« Pendant ce travail, le malheureux, exténué de jeûne 

et de fatigue, tomba à tout moment en défaillance, el lors-

que la fosse fut terminée, les malfaiteurs dirent à cet in-

fortuné qu'elle lui était destinée et lui ordonnèrent d'y 

descendre pour qu'ils pussent l'y enterrer vif. Le malheu-

reux supplia ses bourreaux de le tuer auparavant. Pour 

toute réponse, les bandits le Itèrent de nouveau et le pré-

cipitèrent dans la fosse ; ensuite ils l'exhortèrent à se pré-

parer à la mort, et aussitôt après ils appuyèrent sur sa 

bouche un fusil rayé qu'ils déchargèrent et dont l'explo-

sion mit un terme à l'existence de leur victime ; enfin ils 

comblèrent la fosse avec la terre et avec des pierres que 

le malheureux avait tle ses propres mains arrachées du sol, 

après quoi ils s'en allèrent. 

« Ces faits résultent des propres aveux des brigands, et 

ont motivé leur condamnation à mort, qui va maintenant 

recevoir son exécution à Viilacarillo. » 

— VILLES LIBRES D'ALLEMAGNE (Hambourg), 1 er novem-

bre. — Le 20 du mois dernier, le sécrétait e du sénat lit 

annoncer que la place d'exécuteur des hautes œuvres élait 

devenue vacante, et, depuis cette époque, c'est-à-dire 

pendant le court espace de onze jours, six cent-deux pos-

tulants pour cette place se sont présentés, ce qui est un 

fait d'autant plus remarquable que la ville de Hambourg 

el son territoire n'est que de 133,000 habitants, et que les 

fonctions en question ne peuvent être accordées qu'à des 

citoyens hambourgeois. 

— ETATS-UNIS. — On lit dans le Courrier des FJats-

Linis : 

AVIS ACX ciuîANciEns DU TKXAS. — Le général J. Hamilton 

vient de publier Pavis suivant qui peut avoir de l'intérêt 

pour un certain nombre de nos lecteurs : 

« Le comité des finances du sénat des Etals-Unis ayant dé-
cidé que, dans son opinion, le gouvernement des Etats-Unis 
n'est pas tenu à parfaire, pour les créanciers du Texas, la dif-
férence entre le taux auquel cet Etat a réduit sa dette et la va-
leur nominale de ses engagements, il devient inutile de pour-
suivre durant la session actuelle du congtes une lutte infruc-
tueuse pour assurer le paiement complet do la dette. 

« Le soussigné prie en conséquence ceux des créanciers qui 
seraient disposés a accepter le règlement que le Texas leur 
offre (règlement dont ils peuvent voir les conditions sur les 

certificats visés qu'ils ont entre les mains), de signifier leur 
acceptation au soussigné, en cette ville, dans le plus bref dé-
lai possible, afin qu'il puisse avoir autorité de leur part, aussi 
bien que do ceux qu'ils représentent déjà, pour demander im-
médiatement au congrès, par voie de pétition, de modifier le 
provoque renferme l'acte des frontières, de façon à ce que 
les cinq millions attribués au p dément de leurs créances 
puissent être délivrés de l'espèce d'arrêt qui les- relient dans 
le trésor des Etats-Unis, et (pie les créanciers soient ainsi eu 
mesure de signer individuellement leur décharge et de rece-
voir leur argent aussitôt que possible. 

« L'espèce de contrainte légale sous laquelleces décharges fe-
ront signées laissera dans son intégrité, vis-à-vis des créan-
ciers du Texas, la question d'équité ouverte à l'examen ulté-
rieur de la législature du Texas et du congrès des Etats-Unis, 
dans un moment plus favorable pour qu'il leur soit rendu 
l'ample justice que le soussigné a la confiance de leur voir ac-
corder.» 

« J. HAMILTON. 

« Washington, 18 juillet 1852. » 

— Lundi, la ville de Richmond (Virginie) élait toute en 

émoi par suite d'un crime horrible qui s'était commis dans 

la nuit. 

M. Joseph Winston, associé d'une des principales mai-

sons de commerce, sa femme et son enî'artt,âgé de huit 

mois, avaient été massacrés dans leur lit. Quand on s'a-

perçut du meurtre, M. Winston respirait encore, quoiqu'il 

eût reçu au front et sur le derrière de la tête' quatre bles-

sures fort graves; il ne devait point y survivre; ilne reprit 

même point connaissance. M"" Winston était morle sous 

les coups d'un instrument contondant ; sou pauvre enfant 

paraissait avoir été étouffé. 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur les nè-

gres qui appartenaient à M. Winston; ils furent tous arrê-

tés préventivement ; mais l'instruction en signala bientôt 

deux d'une manière spéciale : la bonne qui faisait le ser-

vice de la maison et son mari. On apprit, en effet, qu'ils 

entretenaient une rancune fort vive contre M. Winston 

qui avait refusé de les vendre, malgré le désir qu'ils en 

avaient témoigné, 

On remarqua en outre que la bonne avait affecté une 

indifférence tout à fait extraordinaire : le matin, elle é; ait 

venue ouvrir la maison comme à l'ordinaire, et en ren-

trant à la cuisine il lui étail échappé de dire : « Il faut que 

ces blancs soient morts, car je n'ai pu les réveiller. » On 

trouva en outre dans sa chambre une hachette dont le 

manche portait des traces de sang et qui appartenait à son 

mari. Ces indices et d'autres témoignages recueillis par le 

coroner ont déterminé la mise eu prévention de la bonne 

et de son mari. Les autres esclaves sans doute auront été 

relâchés. 

Jane Williams, qui avait été mise en prévention ainsi 

que son mari, s'est décidée à faire des aveux. Elle affirme 

qu'elle seule est coupable et que son mari n'a trempé en 

rien dans le crime. U dormait pendant le temps où elle 

s'est introduite dans la chambre de M. Winston ; il n'a rien 

su que lorsque l'assassinat a été découvert. Jane Williams 

prétend qu'elle a été poussée par le désir de se venger des 

mauvais traitements que ses maîtres lui fais'aietil subir. 

Bourse de Paris dis. 4 .Yovciultre 185^. 

AU CONVTAHT. 

3 0[0 j. 22 déc... 83 75 
i 1p2 0[0 j. 22 sept. 
l 0[0 j. 22 sept.... 98 — 
4 lp2 0[0 de 1852.. 105 10 
Act. de la Banque. . . 2990 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840.. 101 3[4 
— -- 1842.. 

4 1[2 
Napl. (C. Rotsch.). . 106 — 
Eiup. Piéiii. 1850.. 98 75 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 ûp) 99 — 
Empr. 1850 99 1[4 

A TERME. 

3 0[0 
4 Ïp2 0[o 185iî 
Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de la Ville, . . 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions. . . 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux ..... 

| Canal de Bourgogne. 
| Banque foncière. . . . 

VALEUHS DIVERSES 

| IL-Fouru, de Monc. . 
1 Lin Cobin 
| Gaz français 

Tissus de linMarber, 

1235 
1410 

270 

900 -~ 

1" 
Cours. 

85 00 
108 90 

Plus 
haut. 

M~75 
108 90 

Plus 
bas. 

84 50 
107 — 

Dei 

cou 

107 
:;o 
50 

CHEMINS »S FZÎ1 COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1000 
Versailles (r. g.) 380 
Paris à Orléans 1750 
Paris à Rouen 1050 
Rouen au Havre. . . . 575 
Marseille à Avignon. 605 
Strasbourg à fiâle. . . 3 10 
Nord 930 
Paris à Strasbourg.. 935 
Paris à Lyon 1025 
Lyon à Avignon. . . . 777 50 l 

Montereau à Troyes. 300 — 
Ouest — — 

BlesmeetS-D.àGray. 570 — 
ParisàCaenetCherb. 060 — 
Dijon à Besançon... 640 — 
Paris à Sceaux 215 — 
Bordeaux à la Teste.. 320 ~— 

| Montpellier à Cette. . — — 
| Dieppe et Eécamp. . . 375 — 
| Grand'Combe — — 

Ch'arlèroy — — 

Les belles collections de Gravures, Autographes et Livres, 
ainsi que le mobilier de M. le baron de Trémont, ancien pré-
fet de l'Empire, dont la philautropio vient d'occuper lous Ses 
journaux, vont être incessamment vendues par la voie des en-
chères, pour subvenir à l'aecomplissement de ses. intentions. 
On s'empressera, nous n'en doutons pas, de s'associer à sa 
bonne œuvre eu achetant quelques objets provenant de ses col-
lections. 

L'evposilioii de son mobilier aura lieu dimanche prochain, 
7 novembre 1852, de midi à quatre heures, à son domicile, à 
Paris, rue Saint-Lazare, 45. 

— Ce soir, à l'Opéra, reprise de Moïse, chef-d'œuvre de Ros-
sini, chanté par Gueymard, Obin, Morelli, Chapuis, M mcs La-
borde, Poinsot et Duez; M'" 5 Taglioni, Robert et Bagdanoff 
danseront dans le divertissement. Les détors et les costumes 
sont nouveaux; les clieeurs sont augmentés de eetk exécutants. 

tk . 
— Le Théâtre-Italien a ouvert son bureau de location, salle 

Ventadour, en face la rue Monsigny. On peut se l'aire inscrire 
à partir d'aujourd'hui pour la représentation d'ouveriure qui ' 
aura lieu mardi 46 de ce mois, avec Olello, de Rossini, exé-
cuté par M"" Sophie Gruvelli, MM. Iletlini, Calzolari, Pelletli, 
Arnoldi. .. • 

Aux artistes déjà annoncés pour composer la troupe chau-
lante du Théâtre-Italien, il faut ajouter MM. Calzolarî, Luc-
cbesi, ténors, déjà connus à Paris, et la, basse Montemerli. 

— On'tRA COMIQUE. — Aujourd'hui vendredi, la 25e repré -
sentalion du Père Gaillard, opéra-comique en trois actes, do 
MM. Sauvage et'Reber. M. Bttaille jouera le Père Gaillard, 
M 1 .'" Andréa Favel celui de M'"1 Gaillard ; les autres rôles seront 
remplis par MM- Sainte-Poy, Ricquier, Duvernoy, M ■* Meyer, 
Decroix, T ai mon et Félix. 

— THÉATHE LÏIIIQUK . —Aujourd'hui, vendredi, deuxième re-
présentation du Postillon de Lotijumcau, dont la brillante re-
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l'occasion de nouveaux et légitimes prise a été pour Chollet 

triomphes. 

V AUDEVILLE. — Aujourd'hui vendredi, S novembre, M" e Dé-

jazet, Fechter et M mc Doche. La Dame aux Camélias, Stapin et 

un Voyage autour d'une jolie femme. On vient de mettre à l'é-

tude les Violettes et les Al >eille3, revue des plus piquantes at-

tribuée à MM. Clairville et i. Cordier. 

— GYMNASE. — Aujourd'hui vendredi, T représentation de 

Thérèse ou Ange etDiable, par M"" Rose-Chéri, si remarqua-

ble dans sa double création de l'ouvrière et de la courtisane; 

un Soufflet n'est jamais perdu, si bien joué par Bressant, et la 

charmante comédie des Avocats, par Geoffroy. 

— GAIIÉ. ■— Tous les soirs, la Bergère des Alpes, dramo 

nouveau. Jamais pièce plus intéressante n'a été jouée au théâ-

tre de la Gaîté. MM. Desbayes, Lacressonnière, Aubrée; M m " 
Naptal-Arnault, Lambquin, Léontine et Laurentine forment un 
ensemble véritablement remarquable. 

— T HÉÂTRE-NATIONAL (ancien Cirque). — La Cbatte-lilan-

che, la charmante féérie de MM. Cogniard, est jouée tous les 

soirs devant une salle comble. 

SPECTACLES DU S NOVEMBRE. 

O PÉRA. — Moïse. 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, Bataille de Dames. 

OPÉRA- COMIQUE. — Le Père Gaillard. 

O DÉON . _ La Tante Ursule, Richelieu. 

THÉÂTRE-L YRIQUE. — Le Postillon de Lonjumeau. 

V AUDEVILLE . - La Dame aux camélias, Scapin, Voyage. 

V ARIÉTÉS. — L'Ami François, M"" Rose, Gants jaunes. 

G YMNASE . - Les Avocats, un Soufflet, Thérèse. 

P ALAIS-BOVAL. — Piccolet, Dragons, Edgard, la Prova. 

PORTE- S AINT- M AUTIN . —Richard 111. 

AaiiuGU. — Marie Simon. 

G AITÉ. — La Bergère des Alpes. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Chatte Hanche. 

C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Papa charmant, Mari brûlé, Perruque, Ma Femme. 

D ÉLASSE MENS-C OMIQUES . - Chérubin, une P
a

i
ro 

BEAUMARCHAIS.- Paul d'Artenay, Pauvre Basti
 bécil(

*. 

LUXEMBOURG. — Journée aux lettres, une Pass'in' r 

THÉÂTRE DE K OHE RT- H OUDIN (Pulais-Royal) -1 /'
 mmc

Hne 
séance u huit heures. '

 10us
 les

 so
;
r

." 

SALLE V ALENTINO . - Soirées dansantes les „.,„.• 
samedis et dimanches. "«ruis, je^ 

DIOBAMA DE L' ÉTOILE (grande avenue des Cham™ tri 
- Tous les jours de 10 h. à 6 I,., le GroëKdet 
de minuit a Rome. tl U| ie 

Imprirrerie de A. G UYOT , rue Neuve-des-Mathu 
rins, l

8-

Ventes immobilières 

«HAWtBRES ET ÉTUDES BE NOTAIRES. 

4e lot : 

5' lot : 

6' lot : 

1' lot : 

La moitié du 

FORÊTS (MEUSE, AISNE, ARDENNES). 

Adjudication en la chambre des notaires dë Pa-

ris, par le ministère de M' TALPIXÇOX, l'un 

d'eux, le mardi 23 novembre 1852, à midi, 

De FoSSÈTSS, fonds et superficie, appartenant 

à S. A. K. Monseigneur le «lue d'An-
imale. 

D ÉSIGNATION. CONTENANCE. M ISES A TRIX. 

Arrondissement de Montmédy (Meuse). 

1° La Forêt «le Woèvre, divisée en six lots. 

1 ' 1 lot : 179 hect. 07 a. 220,000 fr. 

2" lot : 189 22 190,000 

3e lot : 236 91 240,000 

A' lot : 158 31 190,000 

5° lot : 134 88 150,000 

6° lot : 152 17 250,000 

2° La Forêt «lu HelToy, divisée en deux lots. 

4" lot : 231 32 230,000 

2= lot : 168 74 190,000 

Arrondissement de Verdun (Meuse). 

3" La iForet «lu Grand-Pays, divisée en 

cinq lots. 

4" lot : 191 17 190,000 

2- lot : 163 64 125,000 

3" lot : 161 69 135,000 

4' lot : 160 68 115.000 

5' lot : 185 65 150,000 

4" La Forêt «lo derrière Beauciiuin»*, 

divisée en sept lots. 

4" lot : 186 13 150,000 

2« lot : 163 08 132.000 

3« lot : 176 28 140,000 

167 

161 

196 

78 

Bols 

avec 

263 

22 140,000 

48 125,000 

01 190,000 

21 68,000 

le Princier, indivis 

l'Etat. 
Contenance to-

tale : 263 53 100,000 

Arrondissement de Vervins (Aisne). 

6° Le «ois «le Wimy, divisé en deux lots 

4" lot : 70 . 07 125,000 

2e lot : 80 39 175,000 

7° Le Rois des Ronces, divisé en deux lots. 

I" lot :.{ 96 81 200,000 

2" lot : ' 88 77 200,000 

Arrondissement de Rocroy (Ardennes). 

8° Le Rois «les 3111-Arpente. 

213 40 260,000 
9° Le Bois «les Douaires. 

336 14 400,000 

10° Le Rois «les Trous de Mormone. 

245 81 265,000 

L'adjudication de chaque lot aura lieu sur une 
seule enchère. 

Elle sera définitive. 

Les frais d'adjudication, qui sont ceux ordi-

naires, peuvent être évalués à 8 pour 100. 

On pourra traiter à l'amiable s'il est fait des 

offres suffisantes jusqu'au 15 novembre 1852. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : 1° A l'administration des biens de S, 

A. R. Mgr le duc d'Aumale, rue de Grenelle-St-
Gcriuaiu, 71 ; 

2° A M* VALIMMiÇOX, notaire, rue Royale-

St-Honoré, 10, dépositaire du cahier des charges. 

Et sur les lieux, aux inspecteurs des forêts de 

Mgr le duc d'îumale. (7209) * 

CHEMIN DE FER 

DE BLESME ET ST-DIZIER Â GRAY 
Le conseil d'administration de la compagnie a 

l'honneur de prévenir MM les actionnaires : 

1° Qu'un versement de soixante quinze francs 

(75 fr.) par action, devra être effectué du 20 no-

vembre au 5 décembre prochain, sous déduction 

de deux francs (2 fr.) montant du premier semes-

tre d'intérêts é;hu sur le premier versement, soit 

net à verser : 73 fr. par action ; 

2° Qu'un deuxième appel de fonds de soixante-

quinze francs (75 fr.) par action sera exigible du 

20 janvier au 5 février prochain, etqu'au moment 

de ce versement, il sera procédé à la délivrance des 

titres définitifs au porteur. 

Conformément à l'article 15 des statuts, l'inté-

rêt sera perçu à raison desSOpD l'an pour chaque 

jour de retard sur ces versements, à partir des 

époques fixées ci-dessus (5 décembre et 5 lévrier). 

Ces appels de fonds sont motivés par le commen-

cement des travaux sur la première section de la 

ligne, entre Blesme, point où elle se joint au che-

min de fer de Paris à Strasbourg et l'importante 

ville de Saint-Dizier. Cette section pourra être mise 

en exploitation au printemps prochain. 

Los versements seront reçus : 

A Paris, au siège social, 28, rue de Miroméni 
(de 10 à 3 heures), 

A Londres, chez MM. Masterman-Peters et Corn 
pagnie. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire général, 

CH. SARCUI . (738>.) 

ÏE. 

SOCIÉTÉ RiCHER ET G 
ENTREPRISE CÉNÉRALE DES VIDANGES INODORES. 

MM. les actionnaires de cette société sont préve 

nus qu'une assemblée générale extraordinaire aura 

lieu le lundi 22, à midi, au siège social, boulevard 

Montmartre, 4, à Paris, à l'effet de modifier les 

statuts. 

Ceux de MM. les actionnaires qui ont droit d'y 

assister sont invités à faire le dépôt de leurs ti-

tres, conformément aux statuts. (7386) 

SOCIÉTÉ POUR LA PUBLICATION DES 

ŒUVRES DE H. VICTOR HUGO. 
Assemblée générale extraordinaire. 

MM. les actionnaires de la société: pour la publi-

cation des Œuvres de M. Victor Hugo, sont convo-

qués en assemblée générale extraordinaire pour le 

samedi 20 novembre 1852, à midi précis, au do-

micile du gérant, à Paris, rue Monsieur-lc-Prince, 

33. DURIER père. 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS 

des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL 

AfTTflTI<i Far .^ao3ues
 BRESSON , paraissant tn„ 

AullUllales jeudis, indiquant les paien,^* 

intérêts, dividendes, le compte- rendu, les reo i"
15 

3S chemins de fer, canaux, mines, assurai 

banques foncières, etc., place de la Bourse 3Î°es.' 
"aris.—Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris s 'f* 

our les départemens; 10 fr. pour l'étraii"er' _ \ 

Par 

pouf ivou«j/aiwiuvii«, i, . [juin i étranger i 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER" 

(7309) ' 

LOTERIE TOULOUSAINE 
faite par la villo de Toulouse pour l'achèvement 

de l'église Saint-Aubin : capital, 1,200,000 fr. 

Prix du billet, 4 fr. : lot principal, cent mille 

francs. — Direction générale à Toulouse, rue St-

Rome, il, où toutes les demandes doivent être 

adiessées franco et accompagnées des fonds au di-

recteur général, M. G. de l'Espinasse. — 50 c. la 

liste officielle des numéros gagnants. — On délivre 

aussi des billets de toutes les loteries autorisées, 

Nationale, Picarde, Saint-Antoine, Lion d'Angers : 

Agenee principale, à Paris, boulevard des Ita 

liens, 12. (7381) 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

, 14| près le Palais-Royal. 

(7305) 

RUE DE RICHELIEU 

LA COMPAGNIE GÉNÉRALE 
des inventeurs demande un correspondant d 

toutes les villes de France et de l'étranger pou*
1
? 

placement d'articles brevetés. — S'adresser fJ\ 
au directeur, 177, rue Montmartre. (736

(
J)

nC
° 

STÉRILITÉ DE LA FEMME constin,. 

ou accidentelle, complètementdétruitep!arle
0
tra?i'

6 

ment de M
1
"

0
 Lachapelle, maîtresse sage-femme ur 

fesseur d'accouchement. Consultation tous les irui 

de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près les Tu i|S 
(7316) S ' 

SAIS OPÉRATION, Pfe£ 
gie, destruction radicale, en une séance, des i ou 

PES , kystes, glandes squirrheuses, boutons can-

céreux, tumeurs froides, verrues, signes do nais-

sance, etc. Cabinet du D' COURRAUT , 37, rue du Bac 

(7338) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re. 

n » «nnn belles au copahuel nitrate d'argent.-. 

àâlîiiuUi Pbarm. rue Rambuteau, 40. (Lxp j 
(7379) 

PUBLICATIONS NOUVELLES DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE COSSE, libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de cassation, PLACE DAUPH.NE, 27. 

fTlséorîe du Code pénal, 3" édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUSTIN HÉ LIE ; — Théorie du TCoîarSas, par E D . CLERC; — Traité de la Responsabilisé, par M. SOURDAT; — Formulaire «le Procédure 

civile et commerciale, par CHAUVEAU ADOLPHE, revu par GLANDAZ ; — Six Codes annotés «le ttîrey, par GILBERT (Codes civil, de Procédure et de Commerce sont en vente); — Principes de l'Interprétation «le» Lois, 

«.es Convention*., etc., par DELISLE, doyen de la Faculté de Caen ; — 2
e
 volume de l'Encyclopédie des Huissiers, etc., etc. — Le CATALOGUE général est envoyé «BATIS a toutes demandes. — 11 est ac-

cordé «ies remises et de grandes facilités pour Se paiement. " (7381) 

S rue d'EngMen, 

26"* ANNÉE. 

NEGOCIATEUR 

EN j MÈRES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 28 ans , n'ont point encore totalement suffi , chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté alin de bien se marier ! — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de ROURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d 'ANGEtis, etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DB VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les.plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de F.OY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigutur.) 

i ' bt (736$. ." 

r A H I IIÇTQ 11 C pour la toilette des cheveux, 
EMU LU y I il ALC les embellir el empêcher de 
tomber, en prévenir cl retarder le blanchiment. Son ac-
tion vivifiante et réparatrice conserve an cuir chevelu son 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai-
sons de la tète, enlève les pellicules grasses ou fari-
neuses. 

Chaque flacon de ces Cosmétiques est accomp. d'une étiquette et insu, portant la signature ci-contre 
PRIX DE CHAQUE FLACON : '.i FRANCS. — I.F.S SIX FLACONS PRIS A PARIS : AS FIUNCS. 

A S'iii-is. chez jLAROSF., pharmacien , rue J\vteve-<3es-E*ettl&-Vha*np8 
Dans les Départenieuls cl à l'Étranger, chez les principaux marchands, parfumeurs, pharmaciens. 

. D E R IÏ1 1 N E ?
p

^
cia

!?
ment

 destinée" EAU Lb utfU &niilliliL à fa toilette de la peau, 
prévient et dissipe les boulons, feux du visage, rugosités, 
taches de rousseur, calme IMrritatinn An s-\ irritation du 
rasoir, blanchit et raffenuit la peau, a 
laquelle elle conserve sa fraîcheur et 
souplesse naturelle 

GIENE DE LA PEAU 
fij'eau Lc «coder mi ne dissipe les boutons, couperoses, 
feux, irritation du rasoir, taches de rousseur, dartres, blan-
chit et raffermit la peau, en conserve la fraîcheur naturelle. 

Dépôt dans chaque ville. Pris du flacon, 3 f.; les 6 fl. 15 f. 
Chez J .r ,LAKOZE,ph.r.Kvc-(lGs-l*etîts-Chainps ,S6, Paris. 

(7331) 

HYDROCLYSE 
pourlavemcnls el injections, jet con-
linu, fonctionne d'une sente main.— 

Ï6 fr. et au-dessus. Ancienne maison 
|A. PETIT, 19, rue de la Cité. 

GARLIER AINÉ 

rue du Faubourg-Montmartre, 16, 

Peintre do palais de l'Institut, de l'Académie de Médecine, etc., 

FAIT TOUTES SES PEINTURES AU 

BLANC DE ZIC 
DE LA VI£IM,lE~M©HTAGWE 

1,7 382) 

OH mmm DES COURTIERS 
d'une excellente Icnuc pour s'occuper d'annonce". Ap-
pointements iixes, 25 fr. par mois et lionnes remises. — 
S'adresser à M. LACRANtiE, direcfmr de l'Oliloe 
général d'Annouees, 4, place de la Bourse ( maison de 
la Poste). 

NETTOYAGE DES TACHES 
SUR LA SOIE ET TOUTES LES ÉTOFFES 

Par lit Il «3 !*« 5R i ,\ E - C ' O S J l< A . 

8, rue Bauphine, à Paris. — 1 fr. 25 c. le flacon. 

Enlève les taches produites par les corps gras, comme 

suif, bougie, peinture, crasse formée aux meubles et 

aux vêlements. Ce liquide s'emploie sur toutes les éloffes 
sans laisser de cerne, sans nuire au luslre ni aux cou-
leurs les plus tendres. Il sert à nettoyer à neut les gants 

de peau. Se trouve en province dans les premières mai-
sons do parfumerie. — Médailles de Londres et de la So-
ciété d'engouragement. IL s. g. d. g. (7367) 

LE TRÉSOR DE LA CUÏSÏSÏÈRE 
ET Dï LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. «le Périgorcl. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen Je 

faire bonne clière à bon marché ; de bien dîner chez soi 
et chez le restaurateur.—Art de découper; service (le la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 

Paris et des départements. 
. Prix : 2 fr.— Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

I.CK Annonces, Méclanwes indus-

trielles ou autre» , sont reçues »
u 

Bureau «lu Journal. 

1A% publication «égale «te» Acte» «le Hatstéitê e*t oS»îlgatoSre, pour l'année f 85"3. «lan* la <ti IZiiVVB DEM TUiniWAUX , M necoiT et le Mlratll Ci .4 1„ D'Afr'PICHKK. 

Fontls de commerce. -

Opposition» 

Par conventions verbales en date 
du 2 novembre courant, M. el M™ e 

yfjtoNEY ont vendu à MM. FOU-
CÀUD et O, boulevard Montmartre, 
8, le tonds de l'entreprise de vidan 
jje qu'ds exploitent rue du Fau 
bourg-du-Temple, 27. 

FOUCAUD. (7215) 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 6 novembre. 
•Consistant en tables, chaises, gra-

vures, buffets, flambeaux, etc. (7213) 

Kn une maison sise à Paris, rue 
, Neuve-Sainl- Augustin, 62. 

Le 6 novembre. 
Consistant en chaises, tables, buf-

fet, fauteuils, tête-à-tête, etc. (7318) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq octo-
bre mil huit cent einquante-deux, 
<:i enregistré le trois novembre mil 
Imit cent cinquante-deux, folio no, 
\erso, case 7, par M. Deleslang, qui 
;i perçu cinq (rancs cinquante cen-
times pour droits, 

il appert : 
. Qu'une société en nom collectif, 
pour lo commerce des huiles et 
J-TU'ISSCS propres à graisser les ma-
chines, a été formée entre le sieur 
^uguslin-Joseph MICHAUX, aîné, 
domicilie à BelWsvlIle, rue des Dois, 
12, cl M"™ Louise-Clotilde-Pauline 
PITOU, épouse assislée et autorisée 
«lu sieur Noél-Simun COK11IN, em-

Î
ilové, demeurant, lesdils époux, à 
teltevlHo, rue Levert, 21, aous la 

raison sociale MICHAUX aîné et O, 
jiour quinze années, qui ont com-

mencé le premier aofit mil huit cent 
cinquante-deux, et finiront le pre-
mier août mil huit cent soixante-
sept, au capital social de dix mille 
francs, à fournir par moitié par 
chacun des associés ; que les asso-
ciés ont la signature sociale, dont 
ils ne peuvent faire usage que pour 
les opérations, de la société; que M 
Michaux aîné dirige les travaux dé 
fabrication cl d'épuration, el que la 
tlame Corbin fait ou fait faire les 
placements des marchandises ; que 
lotis pouvoir.- sont donnés au por-
teur o'an extrait dudit acte pour 
faire les publications et dépôt cou 
forméinenl à la loi. 

Helleville, le vingt-cinq octobre 
mil huit cent cinquante-deux. 

L .-C .-P. CORDIN , née PITOU, 

CORBIN fils, MICHAUX aîné. 

(5678) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingi-lrois octo-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, il appert que la société 
en nom collectif.formée entre MM. 

GIRARD et FORTIN, pour l'exploiln-
lion d'un fonds de commerce de 
bronzes cl composition , situé à 
Paris, rue d'Anjou, au Marais, 19 
est et demeure dissoute, à partir du-
dit .jour. M. Girard !est nommé li-
quidateur el fera la liquidation au 
siège de la société susdite, rued'An 
jou, au Marais, iy. 

MARÉCHAL, 

no, rue Montmartre. 
(5681) 

D'un acte sous signatures privées 
fait, double, à Paris, le vingt-deux 
octobre mil huit cent cinquanle-
deui, dûment enregistré, 

Kntre M. Xavier PORTIER, bras-
seur, demeurant à Paris, impasse 
d'Ainhoise, i, et M. Gabriel Cons-
lanlln LE BOURGUIGNON DUPENÉ, 

demeurant à Paris, rue des lleaux-
Arts, 12; 

11 appert : qu'une .oeiélé en nom 
COilOCUf est formée entre les sus-
nommés pour l'exploitation d'uni: 
brasserie située à Paris, impasse 
d'Ainhoise, où est situé le siège so-

cial ; 

Que la raison sociale sera X. 
PORTIER et C»; 

l)ue la signature sociale appar-
liendra à chacun des associés qui 
ne pourront en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la 
société, et que fous engagements au 
dessus de mille francs devront êlre 
revêtus de la signature des deux 
associés : 

Qil'éntin les deux associés gére-
ront eradminlstreronl ladite société 
quicsl formée pour dix années qui 
ont commencé le vingt-cinq octo-
bre mil huit cent cinquanle-deux, 
pour finir à pareil jour mil huil 
cent soixanle-deux. 

Pour extrait : 

X. PORTIER , C. DUPERRÉ. 

(5679) 

D'un acte passé devant M* Bau-
dier, nolaire a Paris, le deux no-
vembre mil huit cent cinquanle-
deux, enregistré; il appert que la 
société formée sous la raison so-
ciale : MACA1RE, WARNOD et C«, 
suivant acte passé devant ledit M' 
Baudier, le deux juin mil huit ceni 
cinquanle-deux, a été définitive-
ment constituée, à partir du pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-deux, et que. le siège de la 
société a été transféré au passage 
Jouffroy, 16, boulevard Montmar-
tre. 

Pour extrait : 

Signé : BAUDIER. (5685) 

D'uu acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le trenle el un oclo-
bre mil huit cent ciuquanlc-deux, 
enregistré a Paris le deux novembre 
suivant, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert que la société en nom 
colleclif ayant existé entre M. Guil-
laume-Charles COTTËREAU, négo-
ciant, demeurant a Paris, quai de la 
Touruclle, 27, el M. Edouard-MIL-
LOCHAU, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Viclor, 67, sous la 
raison sociale COTTËREAU et M1L-
LOCHAtî, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce el de commis-
sion en huiles d'olive, dont le siège 

élait à Paris, à l'entrepôt général 
des liquides, a été déclarée dissoute 
à partir dudit jour trente et un oc-
tobre mil huit cent cinquanle-deux, 
et que M. Cottereim a été nommé li-
quidateur avec tous les pouvoirs né-
cessaires. 

Pour extrait : 

MlLLOCHAU. (5673) 

Par acle sous seings privés, f.iil 
double à Paris le premier novembre 
mil huit cent cinqupole-tléux, en-
registré le surlendemain, folio < 40, 

recto, case 2, par Dcleslaiig qui a 
perçu les droits, 

Madame Pauline-Rosalie UANON, 
épouse séparée de biens du sieur 
Claude DURY, ladite dame mar-
chande d'objets d'art et de curiosi-
tés, demeurant à Paris, rue de la 
Banque, 52; et MÏHcnn-Gùllaume 
ARNOUS DE RIVIÈRE, ex-ofîleier 
d'infanterie, demeurant a Paris, rue 
de la Banque, 22, oui formé une so-
ciété en nom colleclif pour cinq an-
nées,à parlir du premier décembre 
mil huit cent cinquanle-deux, sous 
la raison sociale P. DURY et H. DE 
iUVIÈHE, ayanl pour objet le com-
merce d'ob ets n'ai I et de curiosités 
antiques et modernes. Le siège de 
la société sera boulevard de la Ma-
deleine, 66. A chacun des associés 
appartiendra la gestion, et la si-
gnal tire des deux sera nécessaire 
pour engager la société. Le capital 
social est de cinquante mille francs, 
dont, quarante mille & fournir par 
madame Dury et dix mille par M. 
de Rivière. 

POCHOLLE , rue Coq-Héron, 8. 
(5675) 

■H 

KWjiAi m coiincâ. 

AY18. 

Les eréanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis 
de dix à quatre heures. 

■PtUUlte». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 14 OCT. 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LANCOME, pharmacien, 
rue d'Astorgj 47; nomme M. Dobe-
liu Jtigè-fchiHmissKrré, et M. Dcca-
gny, i'ucde OrefTullvc, 9, syndic pro-
visoire (N° 10654 du gr.). 

Jugements du 19 ocr. 1852, qw 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GROS, négociant, rue dn 
Pont-Louis-l'hilippe, 5; nomme M. 
Salmon juge-commissaire, et M. 
Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 2, 

syndic provisoire ,N° I06 59 du gr.). 

CONVOCATIONS 1JB CREANCIEUS. 

Sont invitfià tcrenàre au Tribun. • 

de ammerâe de !'ari», salle des <U-
lemhleu de» faillite/, MM. lei créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GROS, négociant, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 5, le to no-
vembre a 2 heures (N° 10659 du 
gr.); 

Des sieurs L. BLADYIEL et C«, im-
primeurs sur étoffes , à Auteùil 
(Seine), section de Billancourt, le 
io novembre à 2 heures (N« 10661 

du gr.); 

Du sieur Bt.ANCHET (Joseph), 
lab. de chaussures, rue du Figuier-
Saint-Paul, 14, le io novembre à 12 

heures (N» 10667 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle »f. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'ellels 
ou endosseinens de ces faillites ii 

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'filre convoqués pour le» assem-
blées subséquentes. 

VERIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur GOUMY dit CHAPELLE 
(Jean), md de pierres taillées, cloî-
tre des Bernardins, n,'le 9 novem-
bre à i heure (N° 106I6 du gr.); 

Pour être procédé, tout la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et altirmation de leurs 
créances remettent préalr Moment 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RICHARD (Jean-Fran-
çois), commiss. en marchandises, 
rue du Petit-Carreau, 14, le 9 no-
vembre à 1 heure (N° 10093 dugr.); 

Du sieur BENOIST (Paul-Désiré), 
fab. de passementeries, rue Neuve-
St-Merry,.37, le 9 novembre à 1 

heure (N° 10S15 du gr.); 

Du sieur RA1LLARD (Nicolas-Jo-
seph), md de vins, rue Grenéla, 26, 

le 9 novembre à 9 heures (N° 9o5o 
dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et dé'i-

bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Son( invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papiertimêré, in-

dicatif des sommes à réclamer, ÈIM. 
les créanciers : 

Du sieur COCU (Auguste), md de 
confections, faub. du Temple, 106, 

entre les mains de M. Geoffroy, rue 
Montholon, 21, syndic de la faillite 
(N" 10611 dugr.); 

Des sieurs STHUARD et C», négo-
ciants, rue St-Antoine, 129, enlre 
les mains de M. Geoffroy, rue Mon-
tholon, 21, syndic de la faillite (N* 
105S4 du gr.); 

De la dame RACT (Suzanne-So-
phie-Elisabeth Herbelin, épouse de 
Honoré), couturière, rue Vivienne, 
26, enlre les mains de M. Portai, 
rue Neuve-des-Bons-Enfants , 25, 

syndic de la faillite (N* 10642 du 

r-); 

Pour, en conformité de l'article 4M 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 

i la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

MM; les créanciers de la Milite 
du sieur COURNIER (Jules-Marie), 
directeur du théâtre de la Porle-Sl-
Marlin, y demeurant, sont invités à 

se rendre le 8 novembre courant à 
3 heures i|2 très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-' 
semblées des créanciers, pour, 
sous sa présidence, délibérer sur 
les projets de transaction relative à 
la rente du cautionnement (N° 9969 
du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers eompo 
saut l'union de la faillite du sieur 
YRAGL'E ! marchand de vins , a 
Vaugirard , rue de Sèvres , n. 7, 
en retard (le faire, vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 9 novembre à 9 h., au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification el il l'alllrmalion de 
leurs dites créances (N° 6065 du 

gr.) 

Report d'époque de cessation de 

■ paiements ESPIR1TOZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce du la Seine, du 27 octobre 
1852, lequel reporte à lu date du 9 

juin 1852 l'époque de la cessation 
îles paiements du sieur ESP1B1TOZ 
(Joseph-Marie), passementier, rue 

St-Honoré ,49, fixée prçviso cm 

au 20 juillet 1 .52, par foWSgK 
déclaratif delà faillite (N« 

gr.). 

ASSEMBLEES BU 5 NOVEMBRE"
51

^ 

NEUF HEURES : Mayaud,■ ffiffifi. 
musique, conc. — V igiç w ,", 
lade, coiffes de casquettes, i-^,,. 

MIDI : Slinger, ind de vins tu» „ 
synd. — Pfeiffer, Marchai « 

fondeur, clôt. „,/, 4e 
UNE HEURE : Raynaud, anc. m 

vins-traiteur, syud. ,,i ,\o-
TROIS HEURES : Lenfanl, »'

u
,"

cier
, 

taille, clôt. - Lemisirc, Wl 

id. 

Séparation»* 

Jugement de séparalion d
e
JSKjf> 

de biens enlre Vincent et 
CHES, a Paris, rue Pou] |e

vi
. 

Louise-Vietorine CHENIL* 

n ay, avoué. 

Décca et InHamsatl
91

"' 

,....e veuve Wet. w ̂  jh». 

St-Louis, 95. - Mme F^ftt, *' 
rue Grenéla, 32. - •

 Pe
 Mu>

e 

ans, rue de la Roquet Ç, '-
 e

. jl. 

Brassier, 37 ans, rue de« »■
 CM

« 

- M. l.ihert, 75 ans «
e

Cueno
i, * 

che-Midi, na. - Mme u
 u

 ,s 

ans, quai Coati; (
1

 ■ '
 W
, M* 

ans, rue St-Séverin) «*■ _
 M

. Ar-

Enregistré à Paris, le Novembre 18S2 F* 

Keçudeux francs viugt centimes, décimo comprW 
IMPRIMKIUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MAT1IURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

Le maire du 1" »rrondissement. 


